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1.  Introduction 
 
Le présent rapport est établi à la demande de la Commune de BELLEGARDE (Hôtel de Ville, 

Place Charles de Gaulle, 30127 BELLEGARDE) et concerne le captage de la Source de Sauzette. 
 
(Note : Selon les documents, cette source est dénommée Source de Sauzette, de la Sauzette ou 

source émerge, à savoir le Mas Sauzette). 
 
Cet 

destinée à la consommation humaine de la commune de BELLEGARDE (Source de Sauzette, Sources 
de la Route de REDESSAN -Jean (Figures 1 et 2). Ces 

sent avis, alimentent ou sont 
les communes de BELLEGARDE et de FOURQUES en eau destinée à la 

consommation humaine. 
 

 
 

Figure 1  Localisation des 
de BELLEGARDE sur fond topographique IGN (source Géoportail) 

 
En date du 23 janvier 2012, la commune de BELLEGARDE a sollicité à cet effet Monsieur le 

Préfet pour le lancement d e procédure de DUP relative à ces 
captages. Nous avons été dans ce cadre  du Languedoc-
Roussillon, le 27 mars 2012, pour émettre sur ces captages un avis en matière 

é de la Santé. 
 

s captages (AAC) ayant été engagée dans le même temps, 
nous avons attendu que soit terminée cette étude afin assurer une cohérence entre les deux expertises 
et de compléter notre avis avec les nouveaux éléments apportés. 

 
Une visite des captages communaux a également été effectuée le 9 octobre 2012 en présence des 

 de BELLEGARDE. 
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Figure 2  Localisation des 
de BELLEGARDE sur photographie aérienne (source Géoportail) 

 
Pour la préparation de ce rapport, différents documents ont aussi été consultés : 

 Carte topographique IGN de NÎMES/BEAUCAIRE (2942-OT) au 1/25 000ème. 

 Cartes géologiques BRGM de NÎMES (965) au 1/50 000ème. 

 Cadastre de la Commune de BELLEGARDE. 

 POUL, X. BRGM, 1975. Etude hydrogéologique de la Costière  Vistrenque (Gard). 
BRGM 75-SGN-220-LRO. 

 Berga-  
des Sources de Sauzette, de la route de REDESSAN et de Saint-Jean. Commune de 
BELLEGARDE. N° 30/034 H 10 086. 

 Berga-
Sauzette, Sources Est et Ouest de la route de REDESSAN, Source Saint-Jean. Commune 
de BELLEGARDE. N° 30/034 L 11 075. 20/09/2012. 

 Envilys, 2012. 
la ressource en eau sur les captages de la commune de BELLEGARDE. Diagnostic 
territorial. Octobre 2012.  

 
 

2.  Situation géographique 

Le captage de la Source de Sauzette est situé à 300 m environ au Nord-Ouest du Mas Sauzette 
(Figure 3). La source est répertoriée dans la Banque des données du Sous-Sol (BSS) du BRGM sous le 
numéro 09656X0107. 

 
Le captage prélève émergeant au pied 

parcelles cadastrales n° 697 et n° 698 (commune de BELLEGARDE, section A - Feuille 6). Les griffons 
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sont collectés par des buses équip acheminée au réservoir par
une conduite enterrée en PVC Ø 200 mm. 

 

 
 

Figure 3  Localisation sur photo aérienne et fond cadastral du captage de la source de Sauzette 
(cadastre section A - Feuille 6 de la commune de BELLEGARDE ; source Géoportail) 

 
Les coordonnées du captage (centre de la limite Est de la parcelle n° 697) sont respectivement : 
 X = 773 756, Y = 1 865 291, en Lambert II étendu ; 
 X = 820 203, Y = 6 297 677, en Lambert 93. 

 
L altitude de 44.5 mNGF. 
 

3. Contextes géologique et hydrogéologique 
 
3.1. Cadre géologique 
 

ironnement géologique du secteur dans lequel se situe le captage peut être observé sur la 
carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème (Figure 4) qui indique les formations suivantes : 

 (en figuré gris) alluvions anciennes correspondant aux cailloutis villafranchiens des 
Costières une vaste terrasse dominant la 
plaine du Rhône située au Sud  Sud-Est, 

 (en figuré rayé gris et jaune) quelques placages de l ss quaternaires tapissant localement 
les alluvions anciennes, 

 en contrebas et sous les alluvions anciennes (en figuré marron), sables littoraux, argiles et 
marnes saumâtres à marines du Pliocène, 

 au niveau de BELLEGARDE (en figuré beige), colluvions de limons et cailloutis de la 
bordure SE des Costières. 
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Figure 4  Extrait de la carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème avec localisation des sources 
 
Selon les informations obtenues des piézomètres réalisés par Berga-Sud en 2011, la terrasse des 

cailloutis des Costières a une épaisseur de 20 m au niveau de la parcelle dominant la source. Cette 
épaisseur varie cependant très fortement dans ce secteur de la terrasse, e 
vingtaine de mètres. 

 
3.2. Caractéristiques hydrogéologiques 
 
Les griffons captés résultent des écoulements : 

 pre re des cailloutis des Costières, 
 à la faveur des matériaux pliocènes imperméables en grand qui constituent 

ainsi  
 de la terrasse des cailloutis par érosion régressive 

résultant de  
 

correspondent à une terrasse alluviale de quelques mètres à quelques dizaines de mètres 
composée principalement de galets et graviers avec une matrice de sable. Ces matériaux constituent une 
formation très perméable. Les limons l
en moyenne) tapissent près de la moitié du domaine des Costières. Ils ne participent donc pas 

réellement la recharge par les 
précipitations. 

 
alement des 

des cailloutis. 
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Nappe des Costières de BELLEGARDE 
72 -Est des Costières et donne naissance à de nombreuses sources 
(dont les sources de la commune de BELLEGARDE). La nappe de ces cailloutis à forte perméabilité est 
largement exploitée dans tout le secteur pour les eaux potables, domestiques, agricoles et industrielles. 
Les mesures effectuées dans les piézomètres réalisés en 2011 dans le secteur amont à la source de 
Sauzette ont indiqué une épaisseur de la nappe variant de 5 à 15 m selon les lieux.  

 
Les caractéristiques hydrodynamiques de aquifère, liées des formations 

alluviales déposées, varient de façon importante locale e 
également la porosité et la perméabilité. Ainsi, les chenaux de matériels grossiers (galets) à matrice 
sableuse et fraction argileuse peu importante sont les plus productifs 
très localisée des sources. 

 
-3 à 10-4 m/s, une 

10%) 
 

 
3.3. Piézométrie et hydrodynamique 
 
Le BRGM (Poul, 1975) a établi une carte piézométrique de la nappe des Costières (Figure 5).  
 

 
 

Figure 5  Extrait annoté de la carte hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975) 
 
Même si la carte piézométrique (Figure 5) ne couvre pas la partie Est  Sud-Est des Costières, 

rête piézométrique délimitant deux bassins 
hydrogéologiques n en direction du Nord-Ouest (vers la plaine de la 
Vistrenque) et pour Sud-Est vers la plaine du Rhône. On remarque que cette crête 
piézométrique (trait rouge épais dessiné par nos soins) se superpose à la limite (en pointillés bleus) du 
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Dans le secteur situé en amont des sources de BELLEGARDE, Berga-Sud a réalisé deux 
-octobre 2010 (moyennes à basses eaux de l

2010) et  
 

 
 

Figure 6  Piézométrie de septembre-octobre 2010 (Berga-Sud, 2010) avec rajout par nos soins de la 
 

 
La Figure 6 présente une piézométrie assez conforme à la piézométrie du BRGM (en particulier 

sur la position de la crête piézométrique) dans la partie Sud  Sud-Est des 
Costières. Cette information montre entre autres e Sud des écoulements avec des 
courbes piézométriques globale Est-Ouest. 
Source de Sauzette viendrait du NNE, depuis le secteur du Mas de Rozier, en passant par le secteur du 
Mas de Carlot et en poursuivant son cheminement  

 
La piézométrie présentée sur la Figure 7 a été réalisée (Berga-Sud, 2012) avec une densité plus 

importante de points de mesure piézométrique autour des sources de BELLEGARDE. Elle présente une 
piézométrie assez semblable à celle de 2010 mais avec un tracé plus incurvé des courbes 
piézométriques. En particulier, dans la zone située au Nord de la Source de Sauzette, les axes 

de 2012, 
orientés NNO-SSE selon la piézométrie de 2010.  en 
2012 dans la zone située au Nord de la Source de Sauzette (Mas de Carlot, Mas St-Louis, La Roubine) 

on des courbes piézométriques dessinées et donc les directions 
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Figure 7  Piézométrie de mai 2012 (Berga-Sud, 2012) avec rajout par nos soins de la direction 
te selon la piézométrie dessinée 

 

 
 

Figure 8  Suivi piézométrique du Mas Le Balandran (BSS 09656X0066/6N49) 
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Le suivi réalisé sur le piézomètre 09656X0066/6N49 du Mas Le Balandran situé à 4 km à 
iations piézométriques de la nappe des 

cailloutis dépassant les deux mètres et masquant 
presque totalement les variations annuelles (Figure 8). 

 
 les états piézométriques caractérisés 

par les relevés de Berga-Sud de septembre-octobre 2010 et mai 2012 correspondent à des périodes de 
basses eaux pour la période des dernières années et également que des niveaux bien plus bas ont déjà été 
observés dans le passé. On note que cette amplitude de la variation temporelle de plus de 2 m est 

Ainsi, les hauteurs de recharge de la nappe varient de façon importante dans le temps et potentiellement 
aussi considère la présence des placages de 

 
 
Ainsi, on peut considérer que la piézométrie et le euvent 

drastiquement changer entre les hautes et basses eaux et selon les conditions de recharge de la nappe. 
 
Berga-Sud a délimité les zones alimentant les différentes sources de la commune de 

BELLEGARDE en fonction des cartes piézométriques dressées en 2010 et 2012 (Figure 9). 
 

 
 

Figure 9  PNAC (Portion de Nappe Alimentant le Captage ; en traits rouges épais) et AAC (Aire 
 ; en traits bleus épais) délimitées par Berga-Sud à partir des piézométries 

2010 (à gauche) et 2012 (à droite) 
 
Par définition, l  

 
 qui contribuent à 

 infiltration après ruissellement. La notion 
ègre ainsi les zones de bordures de la PNAC qui 

ruissellement. 
 

pompage comme cela serait le cas avec un  suit ainsi les 
gradients naturels induits par les charges piézométriques. La PNAC correspond alors au bassin versant 
hydrogéologique de la source. 
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La délimitation des PNAC a été réalisée (Berga-Sud, 2010, 2012) en partant des captages et en 
piézométrique, perpendiculairement aux courbes piézométriques. 

Cette délimitation a également tenu compte des autres sources  (Mas des Sources, Source 
du Lac, Source Platanes) qui détournent une partie des écoulements. 

 
On constate, en comparant les Figures 9 gauche et droite, que les PNAC diffèrent assez 

fortement entre les tracés résultant des piézométries 2010 et 2012. Les PNAC sont ainsi globalement 
orientées vers le Nord-Ouest pour la piézométrie Nord pour 
celle de 2012. Ces différences peuvent résulter de plusieurs causes : 

 Les PNAC 2010 et 2012 n ont pas été délimités à partir des états piézométriques établis à 
partir des mêmes points de mesure. 

 Certains points de mesure peuvent être des ouvrages utilisés à des fins domestiques ou 
agricoles pour lesquels le niveau mesuré serait un niveau influencé par un pompage 
(ex. pompage arrêté peu de temps avant la mesure). 

 L intégré des points de mesure situés au Nord de la Source de 
Sauzette (Mas de Carlot, Mas St-Louis, La Roubine) qui auraient permis de confirmer 

 ; 

 Egalement, s points de mesure dans la partie Est du 
domaine étudié qui auraient permis de confirmer le redressement vers le Nord-Est des 
courbes piézométriques tracées dans ce secteur. 

 Les périodes de mesure corresponde  (sans recharge). Les 
écoulements des eaux de la nappe résultent de la vidange (tarissement) de celle-ci. Dans 

-chenaux et de la paléo-morphologie du substratum 
peut être plus importante. 

 
Dans le cas de la Source de Sauzette, la PNAC délimitée en 2012 serait basée sur des 

écoulements en p ssant vers le Sud-Ouest pour contourner le thalweg et 
venir émerger en rive droite de celui-ci (en pied de versant Ouest du thalweg). Avec le tracé proposé par 
Berga-Sud, les griffons de la Source de Sauzette sembleraient plutôt devoir émerger en tête ou en rive 
gauche (sur le versant Est du thalweg). Mentionnons que ce thalweg résulte illeurs 
régressive contribuée entre autres par les écoulements issus des griffons. 

 
Berga-Sud a réalisé le 30 septembre 2010 une e

sources du secteur (Tableau 1). 
 

3/h. Selon Berga-Sud, la 
2 (pr

650 mm 
délimitée par Berga-Sud (0.97 km2). 

 
Les services techniques de la commune ont également procédé à des mesures de débit le 26 mars 

2012 donnant 88 m3/h pour la Source de Sauzette, 103 m3/h pour les sources Est et Ouest de la route de 
REDESSAN et 18 m3/h pour la Source de Saint-Jean. 

 



Commune de BELLEGARDE  Captage de la Source de Sauzette  10 

Olivier Banton  12 juillet 2016 

 
 

Tableau 1  Débits des sources estimés par Berga-Sud (2010) 
 
Berga-Sud (2012) a réalisé une évaluation de  basé 

sur la loi de Darcy. Les paramètres utilisés ont été tirés de la bibliographie, hormis le gradient 
piézométrique qui a été déduit de la carte piézométrique. Les paramètres utilisés sont les suivantes : 

  10-3 m2/s ; 
  ; 
 -3 à 1,25 10-3 m/s ; 
 -3 ; 
 -3, 
 -3 ; 
  

 
déterminée par Berga-Sud 

dans le secteur de la Source de Sauzette et de 4 à 5 m/j dans celui de la Source de Saint-Jean. La 
distance parcourue durant 50 j (isochrone de déplacement communément utilisée pour la délimitation du 
Périmètre de Protection Rapprochée) serait ainsi de 350 à 500 m en amont de la Source de Sauzette et de 
200 à 250 m en amont pour la Source de Saint-Jean. 

 
 

4. Captage de la Source de Sauzette 
 
Le captage de la Source de Sauzette est effectué par des galeries situées au droit des griffons 

répartis sur une centaine de mètres en pied de talus. 
bassin de reprise de 500 m3 ces captées de 
la commune de BELLEGARDE (source de Sauzette même et sources Est et Ouest de la route de 
REDESSAN). Les eaux sont désinfectées au niveau de cette bâche puis sont stockées et distribuées dans 

 
 
Le Périmètre de Protection Immédiate est entièrement entouré par une clôture métallique 

récente. Les ouvrages sont correctement entretenus. Il reste cependant à enlever régulièrement les 
queues de renards (racines) qui se développent dans les buses et regards (Figure 12). 
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Figure 10  
premier plan la clôture grillagée du Périmètre de Protection Immédiate) 

 

 
 

Figure 11  érimètre de Protection I un des capots Foug de 
protection des galeries de captage et les clôtures grillagées de protection du PPI 

 

 
 

Figure 12   
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4 décembre 1975 par Monsieur X. Poul. Ce dossier a été traité en Conseil Départemental d'Hygiène le 
 préfectoral de DUP) le 9 

avril 1979 autorisant un prélèvement maximal de 960 m3/jour (40 m3/h en moyenne). Le prélèvement 
3/h. Les Périmètres de Protection Rapprochée et Protection Eloignée en 

vigueur pour la Source de Sauzette sont présentés à la Figure 13. 
 
Plusieurs regards supplémentaires de captage de la source de Sauzette ont été réalisés il y a 

quelques années . 
 

 
 

Figure 13  Périmètres de Protection Rapprochée (en noir) et Eloignée (en rouge) en vigueur pour les 
sources de Sauzette (Poul, 1975) et de la route de REDESSAN (Coubes, 1973). 

 
 

5. Qualité des eaux de la Source de Sauzette 
 

 avec une conductivité 
électrique à 20°C variant entre 600 et 700 µS/cm, un pH entre 6.8 et 7.2, une concentration en 
hydrogénocarbonates entre 250 et 300 mg/l et une concentration en sulfates entre 70 et 90 mg/l. 

 
Les analyses réalisées par  Rhône-Méditerranée et Corse (base de 

données ADES) font ressortir une eau présentant fréquemment des problèmes de qualité, en particulier 
au niveau bactériologique et vis-à-vis des pesticides. 
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Au niveau bactériologique, les dénombrements positifs suivants ont été observés :
 
Coliformes 
28/04/2008 1 / 100 ml 
21/10/2008 5 / 100 ml 
08/04/2009 1 / 100 ml 
21/10/2009 1 / 100 ml 
 
Entérocoques 
14/11/2002 0 / 100 ml 
07/12/2004 4 / 100 ml 
28/04/2008 1 / 100 ml 
21/10/2008 2 / 100 ml 
08/04/2009 1 / 100 ml 
21/10/2009 1 / 100 ml 
26/07/2012 2 / 100 ml 
07/12/2014 4 / 100 ml 
 
Escherichia coli (E. coli) 
28/04/2008 1 / 100 ml 
21/10/2008 5 / 100 ml 
08/04/2009 1 / 100 ml 
22/05/2009 180 / 100 ml 
21/10/2009 1 / 100 ml 
 
Egalement, la turbidité présente fréquemment des valeurs élevées et a même dépassé une fois la 

norme de 2 NFU : 

07/12/2004 1.6 NFU 
19/04/2007 0.67 NFU 
24/10/2007 0.9 NFU 
26/07/2012 0.41 NFU 
03/11/2015 4.1 NFU 
 
Les concentrations en pesticide mesurées présentent par contre très fréquemment des 

dépassements de la norme de 0.1 µg/l par molécule, en particulier pour le Déisopropyl-déséthyl-atrazine 
(DEDIA) et le Desméthyl-norflurazon. Les concentrations ayant dépassé la norme sont les suivantes : 

 
12/02/2008 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.12 µg/l 
08/04/2009 Desméthyl-norflurazon  0.11 µg/l 
08/04/2009 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.13 µg/l 
19/08/2009 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.18 µg/l 
21/10/2009 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.14 µg/l 
15/02/2010 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.16 µg/l 
14/04/2010 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.16 µg/l 
16/08/2010 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.12 µg/l 
25/05/2011 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.15 µg/l 
25/05/2011 Desméthyl-norflurazon  0.13 µg/l 
20/07/2011 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.13 µg/l 
06/12/2011 Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.11 µg/l 
20/03/2013  Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.15 µg/l 
18/11/2014  Déisopropyl-déséthyl-atrazine 0.12 µg/l 
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06/07/2015 Desmethyl-norflurazon 0.24 µg/l
 
D

chlorure, Déséthyl-terbuméton, Desméthyl-norflurazon, Méthomyl, Simazine, Terbuthylazine déséthyl 
et Triclopyr ont également été régulièrement détectées à des concentrations supérieures au seuil de 
quantification mais inférieures à la norme de 0.1 µg/l. 

 
Les nitrates présentent aussi des concentrations élevées (Figure 14) qui avaient jamais dépassé 

la norme de qualité de 50 mg/l, mais systématiquement le 
renforcée pour les eaux souterraines destinées utilisées à l à la 
consommation humaine de 25 mg/l. 

 

 
Figure 14  Concentrations en nitrate analysées dans les suivis  

 
s résultats et analyses confirme la vulnérabilité de la ressource en regard des 

activités prenant place à la surface de sa zone  
 
On précisera toutefois que les eaux prélevées par la source de Sauzette répondent aux limites de 

qualité des eaux brutes destinées après un traitement approprié à la consommation humaine. Ces limites 
de qualité ont été fixées en application du Code de la Santé Publique. 

 
 pour une analyse de type 

"Première Adduction". 
 
Selon les résultats de ces analyses, cette eau respectait les limites de qualité pour les eaux brutes 

destinée à la consommation humaine pour les paramètres analysés. 
 
Ces résultats ont fait ressortir : 

 la présence de Bactéries coliformes e germes témoins de 
contamination fécale, 

 une très faible turbidité (0.17 NFU), 
 une somme des pesticides de 0.068 µg/l respectant la norme « au robinet du 

consommateur » de 0.5 µg/l, 
 aucun pesticide ne dépassant la norme « au robinet du consommateur » de 0.1 µg/l. 
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6. Avis  Publique par le Ministère 
en charge de la Santé 
 
Suite à la compilation des informations disponibles et à notre visite des lieux, nos 

recommandations sont les suivantes : 
 
 Compte tenu des dépassements constatés des normes concernant la bactériologie, le captage 

de la Source de Sauzette ne peut être utilisé à des fins de desserte en eau destinée à la 
consommation humaine en assurant en tout temps un traitement adéquat de désinfection 
contre les pollutions bactériologiques et en mettant en place une protection adaptée de la 

 dans le Périmètre de Protection Rapprochée. 
 

 Compte tenu des très fréquents dépassements des normes concernant les pesticides, le 
captage de la Source de Sauzette ne peut être utilisé à des fins de desserte en eau destinée à la 
consommation humaine après avoir pris des mesures appropriées (y compris un 
traitement adapté des pesticides) et en mettant en place une protection adaptée de la zone 
d  dans le Périmètre de Protection Eloignée. 

 
 La délimitation actuelle du Périmètre de Protection Immédiate (PPI) du captage de la source 

de Sauzette sera maintenue. Elle correspondra clôturé. 
Cet

e 
regards devront également être maintenus fermés au moyen des capots Foug les équipant. Le 

n entretien régulier pour le maintenir en herbe rase en proscrivant 
tout produit herbicide ou de traitement contre quelques ravageurs que ce soit. Aucun 
stockage de produits autres que ceux éventuellement req (a 
priori aucun produit de traitement ne sera utilisé) ne devra avoir 
lieu dans le PPI. 

 
 Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) du captage de la Source de Sauzette couvrira 

la zone délimitée sur les Figures 15 et 16. Les prescriptions détaillées à la section 6
appliqueront. 

 
 Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) du captage de la Source de Sauzette couvrira la 

zone délimitée sur la Figure 17. Ce PPE devrait principalement et des 

 Berga-Sud, 2012) et de mesures de protection quantitative de la ressource. 
 
6.1. Périmètre de Protection Immédiate du captage de la Source de Sauzette 
 
Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) actuellement délimité par une clôture métallique 

récente est maintenu. 
pas à des limites cadastrales, de nouvelles parcelles devront être cré
géomètre expert. 

 
6.2. Périmètre de Protection Rapprochée du captage de la Source de Sauzette 
 
La Figure 15 présente la délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) du captage 

de la Source de Sauzette sur photographie aérienne et fond cadastral. Son tracé correspondra à une 
alimentation de la source par des écoulements pouvant provenir de tout le quadrant Nord-Ouest reflétant 

Son extension 
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m est basée sur les vitesses -Sud (2012) et sur un temps 
de parcours de 50 jours 
PPR). 

 
La Figure 15 présente la délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée sur le fond 

cadastral. Il est à noter que la parcelle cadastrale 599 ne sera que partiellement incluse dans le PPR.  
 

 
 

Figure 15  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour le captage de la Source de Sauzette  
Commune de BELLEGARDE (30) (sur fond cadastral) 

(NB : Le Périmètre de Protection Immédiate est inclus dans les limites du PPR présenté sur cette figure) 



Commune de BELLEGARDE  Captage de la Source de Sauzette  17 

Olivier Banton  12 juillet 2016 

Le Périmètre de Protection Rapprochée inclura le mas de la parcelle 599. Rappelons que la 
source de Sauzette a connu des défauts de qualité 

non collectifs des bâtiments de 
ce mas. 

 
La Figure 16 montre que les limites cadastrales ne correspondent pas toujours fidèlement aux 

limites de parcelles agricoles, en particulier au niveau de la parcelle cadastrale n° 547. Ce périmètre de 
Protection Rapprochée sera également traversé par des chemins non cadastrés. 

 

 
 

Figure 16  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour le captage de la Source de Sauzette  
Commune de BELLEGARDE (30) (sur photographie aérienne et fond cadastral) 

 
6.3. Périmètre de Protection Eloignée du captage de la Source de Sauzette 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) du captage de la Source de Sauzette (Figure 17) 

intègre tout le territoire pouvant contribuer Du côté Ouest, il sera 
légèrement plus étendu que le précédent PPE tion 
du Captage) proposée par Berga-Sud (2012) à partir de la piézométrie de 2012 mais bien moins étendu 

e avec la piézométrie de 2010 établie par Berga-Sud (2010). 
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ra sur les communes de BELLEGARDE et MANDUEL.
 

 

Figure 17  Périmètres de Protection Rapprochée (en noir) et Eloignée (en rouge) proposés pour le 
captage (cercle bleu) de la Source de Sauzette  Commune de BELLEGARDE (30) sur fond 

topographique (en orange, la limite des communes de BELLEGARDE et MANDUEL)  
 

La limite Nord du PPE, qui correspond à la crête piézométrique de séparation des bassins 
hydrogéologiques, reprendra le tracé du précédent Périmètre de Protection Eloignée du captage (Poul, 

e par Berga-Sud (2010) à partir de la piézométrie de 2010

hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975). 
 
Du côté Est, il chevauchera pour partie le PPE des captages des sources Est et Ouest de la route 

de REDESSAN. Sa limite sera identique à celle du précédent PPE (Poul, 1975). 
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Du côté Sud, le PPE sera 
Sauzette et le fond du thalweg. 

 
5.4. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) du captage de la 

Source de Sauzette 
 

eront instituées sur les parcelles du 
Périmètre de Protection Rapprochée (PPR), lesquelles seront situées exclusivement sur le territoire de la 
commune de BELLEGARDE. 

 
En règle générale, toute activité nouvelle prendra en compte la protection des ressources en eau 

souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. Tout dossier 
relatif à ces projets comportera er
attentif sur cet aspect. La réglementation générale sera scrupuleusement respectée. 

 
Le PPR constituera une zone de vigilance dans laqu rrêté préfectoral de 

D Utilité Publique (DUP) mettra en place une veille foncière opérationnelle pour pouvoir 
sanitaire du captage. 

 
Ce PPR 

 
 
Les prescriptions suivantes viseront à améliorer et 

captage de la Source de Sauzette dront 

en découle. 
 

ront, sauf mention contraire, aux installations et activités mises en 
préfectoral de D Utilité Publique. 

 
ront pas aux ouvrages, infrastructures et activités nécessaires : 

 à la production et à la distribution des eaux issues des captages autorisés et à la 
, 

 à l  , 
oitation ne portent pas atteinte à 

la protection et à la qualité des eaux. 
 
Les installations et activités réglementées seront autorisées dans le cadre de la réglementation 

 à celles-ci et iptions indiquées. Dans 
le cas contraire, elles seront de fait interdites. 

 
1. Les installations et activités suivantes seront interdites : 
 

1.1 P  : 
 

  les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension ; 
  les fouilles, fossés, terrassements et excavations ; 
  

boisées de nature à compromettre la conservation des boisements et, notamment, tout 
défrichement. 
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1.2 Pour éviter, principalement,
source de pollution : 
 

  
  les Installations Classées pour la Protection de Environnement (ICPE), 
  toute activité qui génèrera des rejets liquides et/ou qui utilisera, stockera ou génèrera des 

produits pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles et/ou 
souterraines, 

  les stockages ou dépôts spéci
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux et autres produits chimiques, les eaux usées non 
domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des eaux, y compris les 

, 
 les stockages non conformes de produits phytosanitaires (pesticides), 
 e produits phytosanitaires (pesticides) 

linéaires (routes, chemins des surfaces imperméabilisées, 
  les dépôts ou stockages de matières fermentescibles en "bouts de champs" (par exemple 

fumiers, composts emporaires, sauf sur des structures spécifiquement 
aménagées pour éviter toute perte, 

  
domestiques, ainsi que tous produits et matières susceptibles x, 

  dans le sous-
ée  

  
des surfaces réduites, te
des anim  

  u  
 

1.3 Divers : 
 

 les cimetières ainsi que leur extension et les inhumations en terrain privé. 
 
2. Les installations et activités suivantes seront réglementées : 
 

  Le changement de destination des constructions existantes ne devra pas entraîner une 
augmentation de la charge polluante. 

 Les habitations existantes seront 
do
vigueur.  

 Les constructions existantes produisant des eaux usées non domestiques seront dotées de 
s. 

 ion de systèmes de collecte des eaux usées devront garantir 

les cinq ans. Les trop-
du Périmètre de Protection Rapprochée et seront dotés de dispositifs de télésurveillance 
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6.5. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Eloignée (PPE) du captage de la Source 
de Sauzette 

 
Les prescriptions relatives à ce Périmètre de Protection Eloignée correspondent aux mesures 

-DDTM-SEA-0006 du 22 juillet 2015. Ces mesures devront 
 

 
Dans la mesure où le projet de contournement ferroviaire de NÎMES est susceptible de concerner 

le PPE ou de le tangenter, il y aura lieu de mettre en place les mesures adaptées de surveillance, que ce 
soit durant les phases de travaux ou par la suite. 

 
Notons aussi que le PPE jouxte au Sud-Ouest la carrière Lafarge 

extension depuis la réalisation par Berga-
, la partie exploitée  comprise dans le PPE 

tracé. Eu égard aux actuels problèmes de pollution constatés dans cette carrière, il y aura lieu de mettre 
en place une surveillance accrue et le cas échéant de revoir le bien-
accordée à la carrière. 

 
6.6. Conclusion 
 
Au ter   la 

Source de Sauzette pour l  mais sous réserve du 
respect de prescriptions qui pourront présenter de fortes contraintes que la collectivité devra respecter. 

 
 
 
 
SAINT-BAUZELY, le 12 juillet 2016. 
 
        Olivier Banton 
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1.  Introduction 
 
Le présent rapport est établi à la demande de la Commune de BELLEGARDE (Hôtel de Ville, 

Place Charles de Gaulle, 30127 BELLEGARDE) et concerne les captages des sources Est et Ouest de la 
route de REDESSAN. 

 
Cet  

(Source de Sauzette, Sources de la Route de REDESSAN
Saint-Jean (Figures 1 et 2). Les captages, dont ceux des sources de la Route de REDESSAN faisant 

destinée à la consommation humaine les communes de 
BELLEGARDE et de FOURQUES. 

 

 
 

Figure 1  Localisation des commune 
de BELLEGARDE sur fond topographique IGN (source Géoportail) 

 
En date du 23 janvier 2012, la commune de BELLEGARDE a sollicité à cet effet Monsieur le 

Préfet pour le lancement d e procédure de DUP relative à ces 
captages. Nous avons été dans ce cadre du Languedoc-
Roussillon, le 27 mars 2012, pour émettre sur ces captages un avis en matière 

. 
 
Une étud aptages (AAC) ayant été engagée dans le même temps, 

nous avons attendu que soit terminée cette étude afin entre les deux expertises 
et de compléter notre avis avec les nouveaux éléments apportés. 

 
Une visite des sources a également été effectuée 

le 9 octobre 2012 en présence  de BELLEGARDE. 



Commune de BELLEGARDE  Captages des sources de la Route de REDESSAN  2 

Olivier Banton  12 juillet 2016 

 
 

Figure 2  Localisation des la consommation humaine de la commune 
de BELLEGARDE sur photographie aérienne (source Géoportail) 

 
Pour la préparation de ce rapport, différents documents ont aussi été consultés : 

 Carte topographique IGN de NÎMES/BEAUCAIRE (2942-OT) au 1/25 000ème. 

 Cartes géologiques BRGM de NÎMES (965) au 1/50 000ème. 

 Cadastre de la Commune de BELLEGARDE. 

 POUL, X. BRGM, 1975. Etude hydrogéologique de la Costière  Vistrenque (Gard). 
BRGM 75-SGN-220-LRO. 

 Berga- es captages A.E.P. 
des Sources de Sauzette, de la Route de REDESSAN et de Saint-Jean. Commune de 
BELLEGARDE. N° 30/034 H 10 086  

 Berga-  des Sources de la 
Sauzette, Sources Est et Ouest de la Route de REDESSAN et Source Saint-Jean. 
Commune de BELLEGARDE. N° 30/034 L 11 075. 20/09/2012. 

 Envilys, 2012. 
la ressource en eau sur les captages de la commune de BELLEGARDE. Diagnostic 
territorial. Octobre 2012.  

 
 

2.  Situation géographique 

Les sources Est et Ouest de la Route de REDESSAN sont situées à environ 1 km au Nord du 
centre du village. Elles sont répertoriées dans la Banque des données du Sous-Sol (BSS) du BRGM sous 
les numéros respectifs 09057X0094 et 09657X0025. 

 
Les sources Est et Ouest de la Route de REDESSAN qui émerge en pied de talus 

boisés sur les parcelles cadastrales n° 1061 (commune de BELLEGARDE, section B - Feuille 6) et 
n° 136 (commune de BELLEGARDE, section A - Feuille 3). Les sources sont collectées dans des 
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bâtiments en pierre fermés à clé acheminée au collecteur, situé au Sud-Ouest de la 
par une conduite en amiante 

ciment Ø 150 mm (AZUR Environnement, 2006 ; cité dans Berga-Sud, 2012). 
 

 
 

Figure 3  Localisation sur photographie aérienne et fond cadastral des captages des sources Est et 
Ouest de la Route de REDESSAN (section A - Feuille 3 et section B  Feuille 6 de la commune de 

BELLEGARDE ; source Géoportail). 
 

Les coordonnées de la source Est de la Route de REDESSAN sont respectivement : 
 X = 775 084, Y = 1 865 289, en Lambert II étendu ; 
 X = 821 529, Y = 6 297 663, en Lambert 93. 

 
Les coordonnées de la source Ouest de la Route de REDESSAN sont respectivement : 
 X = 774 999, Y = 1 865 259, en Lambert II étendu ; 
 X = 821 444, Y = 6 297 633, en Lambert 93. 

 
L altitude des sources 45 mNGF. 
 

3. Contextes géologique et hydrogéologique 
 
3.1. Cadre géologique 
 

du secteur dans lequel se situent les captages peut être observé sur 
la carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème (Figure 4) qui indique les formations suivantes : 

 (en figuré gris) alluvions anciennes correspondant aux cailloutis villafranchiens des 
Costières une vaste terrasse dominant la 
plaine du Rhône située au Sud  Sud-Est ; 
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(en figuré rayé gris et jaune) quelques placages de l ss quaternaires tapissant localement 
les alluvions anciennes, 

 en contrebas et sous les alluvions anciennes (en figuré marron), sables littoraux, argiles et 
marnes saumâtres à marines du Pliocène, 

 au niveau de BELLEGARDE, (en figuré beige) colluvions de limons et cailloutis de la 
bordure SE des Costières. 

 

 
 

Figure 4  Extrait de la carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème avec localisation des sources 
 
Selon les informations obtenues des piézomètres réalisés par Berga-Sud en 2011, la terrasse des 

cailloutis des Costières a une épaisseur d  m au niveau des zones dominant les sources à 
e 

vingtaine de mètres. 
 
3.2. Caractéristiques hydrogéologiques 
 
Les sources captées résultent des écoulements : 

 re des cailloutis des Costières, 
 à la faveur des matériaux pliocènes imperméables en grand qui constituent 

ainsi  
 de la terrasse des cailloutis par érosion régressive 

résultant de  
 

es sources est donc composé des cailloutis villafranchiens des Costières 
qui correspondent à une terrasse alluviale de quelques mètres à quelques dizaines de 
composée principalement de galets et graviers avec une matrice de sable. Ces matériaux constituent une 
formation très perméable. Les limons l
en moyenne) tapissent près de la moitié du domaine des Costières. Ils ne participent donc pas 

réellement la recharge par les 
précipitations. 
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 des eaux de pluie et très localement des 

orageuses, mais l
des cailloutis. 

 
appe des Costières de BELLEGARDE 

72 -Est des Costières et donne naissance à de nombreuses sources 
(dont les sources de la commune de BELLEGARDE). La nappe de ces cailloutis à forte perméabilité est 
largement exploitée dans tout le secteur pour les eaux potables, domestiques, agricoles et industrielles. 
Les mesures effectuées dans les piézomètres réalisés en 2011 dans le secteur ont indiqué une épaisseur 
de la nappe variant de 5 à 15 m selon les lieux.  

 
Les caractéristiques hydrodynamiques de aquifère, liées des formations 

alluviales déposées, varient de façon importante locale e 
également la porosité et la perméabilité. Ainsi, les chenaux de matériels grossiers (galets) à matrice 
sableuse et fraction argileuse peu importante sont les plus productifs 
très localisée des sources. 

 
-3 à 10-4 m/s, une 

10%) 
 

 
3.3. Piézométrie et hydrodynamique 
 
Le BRGM (Poul, 1975) a établi une carte piézométrique de la nappe des Costières (Figure 5).  
 

 
 

Figure 5  Extrait annoté de la carte hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975) 



Commune de BELLEGARDE  Captages des sources de la Route de REDESSAN  6 

Olivier Banton  12 juillet 2016 

Même si la carte piézométrique (Figure 5) ne couvre pas la partie Est  Sud-Est des Costières, 
rête piézométrique délimitant deux bassins 

hydrogéologiques n en direction du Nord-Ouest (vers la plaine de la 
Vistrenque) et pour Sud-Est vers la plaine du Rhône. On remarque que cette crête 
piézométrique (trait rouge épais dessiné par nos soins) se superpose à la limite (en pointillés bleus) du 

 
 
Dans le secteur situé en amont des sources de BELLEGARDE, Berga-Sud a réalisé deux 

-octobre 2010 (moyennes à basses eaux de l
2010) et  

 

 
 

Figure 6  Piézométrie de septembre-octobre 2010 (Berga-Sud, 2010) avec rajout par nos soins de la 
aux sources de la Route de REDESSAN selon la piézométrie 

dessinée 
 
La Figure 6 présente une piézométrie assez conforme à la piézométrie du BRGM (en particulier 

sur la position de la crête piézométrique) dans la partie Sud  Sud-Est des 
Costières. Cette information montre entre autres exion vers le Sud des écoulements avec des 
courbes piézométriques globale Est-Ouest. aux 
sources de la Route de REDESSAN viendrait du NNE, depuis le secteur de Gros Fangoun, en passant 
par le secteur de Mas Théry et en poursuivant son cheminement aux sources. 

 
La piézométrie présentée sur la Figure 7 a été réalisée (Berga-Sud, 2012) avec une densité plus 

importante de points de mesure piézométrique autour des sources de BELLEGARDE. Elle présente une 
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piézométrie assez semblable à celle de 2010 mais avec un tracé plus incurvé des courbes 
piézométriques. 
celle obtenue avec la piézométrie 2010. 

 

 
 

Figure 7  Piézométrie de mai 2012 (Berga-Sud, 2012) avec rajout par nos soins de la direction 
REDESSAN selon la piézométrie dessinée 

 
Le suivi réalisé sur le piézomètre ADES (09656X0066/6N49) du Mas Le Balandran situé à 4 km 

masquant presque totalement les variations annuelles (Figure 8). 
 

par les relevés de Berga-Sud de septembre-octobre 2010 et mai 2012 correspondent à des périodes de 
basses eaux pour la période des dernières années et également que des niveaux bien plus bas ont déjà été 
observés dans le passé. On note que cette amplitude de la variation temporelle de plus de 2 m est 

à 15 m. 
Ainsi, les hauteurs de recharge de la nappe varient de façon importante dans le temps et potentiellement 

peuvent localement favoriser le ruissel  
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Figure 8  Suivi piézométrique du Mas Le Balandran (BSS 09656X0066/6N49) 
 
Ainsi, on peut considérer que la piézométrie et le euvent 

drastiquement changer entre les hautes et basses eaux et selon les conditions de recharge de la nappe. 
 
Berga-Sud a délimité les zones alimentant les différentes sources de la commune de 

BELLEGARDE en fonction des cartes piézométriques dressées en 2010 et 2012 (Figure 9). 
 

 
 

Figure 9  PNAC (Portion de Nappe Alimentant le Captage ; en trait épais rouge) et AAC (Aire 
 ; en trait épais bleu) délimitées par Berga-Sud à partir des piézométries 2010 

(à gauche) et 2012 (à droite) 
 
Par définition, la portion de nappe alimentant un  

 
 qui contribuent à 

 du captage soit par infiltration directe, soit par infiltration après ruissellement. La notion 
ègre ainsi les zones de bordures de la PNAC qui 

ruissellement. 
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pompage comme cela serait le cas avec un  suit ainsi les 
gradients naturels induits par les charges piézométriques. La PNAC correspond alors au bassin versant 
hydrogéologique de la source. 

 
La délimitation des PNAC a été réalisée (Berga-Sud, 2010, 2012) en partant des captages et en 

, perpendiculairement aux courbes piézométriques. 
Cette délimitation a également tenu compte des autres sources  (Mas des Sources, Source 
du Lac, Source Platanes) qui détournent une partie des écoulements. 

 
On constate, en comparant les Figures 9 gauche et droite, que les PNAC diffèrent assez 

fortement entre les tracés résultant des piézométries 2010 et 2012. Les PNAC sont ainsi globalement 
orientées vers le Nord-Ouest pour la piézométrie 
celle de 2012. Ces différences peuvent résulter de plusieurs causes : 

 Les PNAC 2010 et 2012 n ont pas été délimitées à partir d états piézométriques utilisant les 
mêmes points de mesure. 

 Certains points de mesure peuvent être des ouvrages utilisés à des fins domestiques ou 
agricoles pour lesquels le niveau mesuré serait un niveau influencé par un pompage 
(ex. pompage arrêté peu de temps avant la mesure). 

 Les limites des AAC ne recoupent pas toujours de façon perpendiculaire les lignes 
piézométriques. 

 L intégré des points de mesure situés au Nord de la Source de 
Sauzette (Mas de Carlot, Mas St-Louis, La Roubine) qui auraient permis de confirmer 

piézométriques dans ce secteur. 

 Egalement, 
domaine étudié qui auraient permis de confirmer le redressement vers le Nord-Est des 
courbes piézométriques tracées dans ce secteur. 

 Les périodes de mesure corresponde  (sans recharge). Les 
écoulements des eaux de la nappe résultent de la vidange (tarissement) de celle-ci. Dans ces 

-chenaux et de la paléo-morphologie du substratum peut être 
plus importante. 

 
Berga-Sud a réalisé le 30 septembre 2010 u

sources du secteur (Tableau 1). 
 

3/h. Selon Berga-Sud, la 
2 

650 mm 
délimitée par Berga-Sud (0.97 km2). 

 
Les services techniques de la commune ont également procédé à des mesures de débit le 26 mars 

2012 donnant 88 m3/h pour la Source de Sauzette, 103 m3/h pour les sources Est et Ouest de la Route de 
REDESSAN et 18 m3/h pour la Source de Saint-Jean. 
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Tableau 1  Débits des sources estimés par Berga-Sud (2010) 
 
Berga-Sud (2012) a réalisé une évaluation de  basé 

sur la loi de Darcy. Les paramètres utilisés ont été tirés de la bibliographie, hormis le gradient 
piézométrique qui a été déduit de la carte piézométrique. Les paramètres utilisés sont les suivantes : 

  10-3 m2/s ; 
  ; 
 -3 à 1,25 10-3 m/s ; 
 -3 ; 
 -3, 
 -3 ; 
  

 
La vitesse d déterminée par Berga-Sud 

dans le secteur de la Source de Sauzette et de 4 à 5 m/j dans celui de la Source de Saint-Jean. La vitesse 
oute de REDESSAN 

d  on la considèrera intermédiaire aux vitesses indiquées pour les secteurs Est et Ouest, soit 
. La distance parcourue durant 50 j (isochrone de déplacement communément 

utilisée pour la délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée) serait ainsi de 250 à 350 m en 
amont des sources de la route de REDESSAN. 

 
 

4. Captages des sources Est et Ouest de la Route de REDESSAN 
 
Le captage des sources de la route de REDESSAN est effectué dans deux édifices en pierre, 

vraisemblablement au moyen de galeries drainant un ou plusieurs griffons en pied de talus. Les eaux 
rejoignent ensuite un collecteur situé au Sud-Ouest de la parcelle n° 1063 de la section B de la commune 
de BELLEGARDE à un bassin de reprise de 500 m3. Ce bassin de reprise reçoit 

sources Est et Ouest de la route de REDESSAN). Les eaux sont désinfectées au niveau de cette bâche 
 

 

Les ouvrages sont correctement entretenus. Il reste cependant à enlever régulièrement les queues de 
renards (racines) qui se développent dans les buses et regards (Figure 12). 
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Figure 10  Edifice de la source Est de la Route de REDESSAN ( la clôture grillagée 
partielle de protection du Périmètre de Protection Immédiate) 

 

 
 

Figure 11  Edifice de la source Ouest de la Route de REDESSAN (avec sa clôture grillagée) et 
collecteur des eaux des deux sources au premier plan   

 

 
 

Figure 12  Intérieur de la source Est de la Route de REDESSAN montrant l  s 
galeries drainantes 
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Les captages des sources de la Route de REDESSAN, dont le prélèvement actuel serait de 50 à 
60 m3/h chacun, avis s 22 novembre 1971 et 20 septembre 
1972 par L. Coubes. Ce dossier a été traité en Conseil Départemental d'Hygiène le 17 novembre 1972 et 
suivi par un arrêté de DUP le 23 mars 1973. Hydrogéologue Agréé a été rédigé le 27 
octobre 1987 par P. Bérard mais sans DUP. Les Périmètres de 
Protection Rapprochée et Protection Eloignée en vigueur pour les sources de la Route de REDESSAN 
sont présentés à la Figure 13. 

 

 
 

Figure 13  Périmètres de Protection Rapprochée (en noir) et Eloignée (en rouge) en vigueur pour les 
sources de Sauzette (Poul, 1975) et de la route de REDESSAN (Coubes, 1973). 

 
 

5. Qualité des eaux des captages des sources de la Route de REDESSAN 
 

 avec une conductivité 
électrique à 20°C variant entre 600 et 700 µS/cm, un pH entre 6.8 et 7.2, une concentration en 
hydrogénocarbonates entre 250 et 300 mg/l et une concentration en sulfates entre 70 et 90 mg/l. 

 
spécifiques à ces deux captages ont été réalisées par 

ou  Rhône-Méditerranée et Corse (base de données ADES). Les analyses réalisées 
font ressortir une eau présentant des problèmes de qualité, en particulier au niveau bactériologique et 
vis-à-vis des pesticides. 
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Au niveau bactériologique, les dénombrements positifs ont été :
Source Est  Entérocoques : 21 / 100ml le 13/10/2004 
Source Ouest  Coliformes thermo-tolérants : 6 / 100ml le 31/10/1996 
 
Les nitrates présentent des concentrations élevées (Figure 14), généralement sous la limite de 

qualité de 50 mg/l, mais systématiquement au-dessus 
du "
potable" de 25 mg/l. 

 

 
 

Figure 14  Concentrations en nitrate des suivis  Rhône-Méditerranée et Corse 
(ADES) des sources Est et Ouest de la Route de REDESSAN 

 
Les concentrations en Desméthyl-norflurazon ont régulièrement dépassé la limite de qualité de 

consommateur" de 0.1 µg/l par molécule, avec des concentrations 
dépassant même 0.3 µg/l en 2007 sur la source Ouest et en 2009 et 2012 sur la source Est. Le seul autre 

 
 
D utres pesticides (Simazine, Atrazine déséthyl et déisopropyl et Norflurazone) ont été 

quantifiées à plusieurs reprises mais toujours en dessous de la norme de 0.1 µg/l. 
 

 confirme la vulnérabilité de la ressource en regard des 
activités prenant place à la surface de l  des captages. 

 
Un prélèvement sur chacune des deux sources (sources Est et Ouest) a été réalisé le 29 janvier 

2015 pour une analyse de type "Première Adduction". 
 
Selon les résultats de ces analyses, ces eaux respectaient les limites de qualité pour les eaux 

 pour les paramètres analysés. 
 
Les résultats ont fait ressortir : 

 germes bactériens témoins de contamination fécale, 
 une très faible turbidité (0.13 et 0.15 NFU respectivement pour les sources Est et Ouest), 

la référence de qualité "au robinet du consommateur" étant pour ce paramètre de 2 NFU, 
 une somme des pesticides analysés dans un même échantillon respectant la limite de 

qualité de 0.5 µg/l (0.186 et 0.175 µg/l respectivement pour les sources Est et Ouest). 
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Les concentrations en pesticides ont dépassé la norme de 0.1 µg/l par molécule pour le 
Désméthyl-norflurazon sur trois analyses : 

 0.37 µg/l le 26/11/2007 sur la Source Ouest 
 0.32 µg/l le 22/05/2009 sur la Source Est 
 0.28 µg/l le 18/03/2010 sur la Source Est 

 
Des concentrations en Simazine, Atrazine déisopropyl et Norflurazon ont été quantifiées à 

plusieurs reprises : 
 0.04 µg/l de Simazine le 26/11/2007 sur la Source Ouest 
  
 0.03 µg/l de Norflurazon le 26/11/2007 sur la Source Ouest 
  
 0.04 µg/l de Simazine le 18/03/2010 sur la Source Est 
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6. Avis  
chargé de la santé 
 
Suite à la compilation des informations disponibles et à notre visite des lieux, nos 

recommandations sont les suivantes : 
 
 Compte tenu des dépassements constatés dans le passé des normes concernant la 

bactériologie, les captages des sources de la Route de REDESSAN ne peuvent être utilisés à 
des fins de desserte en eau destinée à la consommation humaine en assurant en tout temps 
un traitement adéquat de désinfection contre les pollutions bactériologiques et en mettant en 

es captages dans le Périmètre de 
Protection Rapprochée. 
 

 Compte tenu des dépassements constatés des normes concernant les pesticides, les captages 
des sources de la route de REDESSAN ne peuvent être utilisés à des fins de desserte en eau 
destinée à la consommation humaine après avoir pris des mesures appropriées (y compris 
un traitement adapté des pesticides) et en mettant en place une protection adaptée de la zone 

 dans le Périmètre de Protection Eloignée. 
 
 Les Périmètres de Protection Immédiate (PPI) des deux sources devront être intégralement 

clôturés et fermés par un portail à serrure. Le regard du collecteur devra également être 
maintenu fermé de façon sécuritaire. Les PPI devront n entretien régulier 
pour le maintien en herbe rase en proscrivant tout produit herbicide ou de traitement contre 
quelques ravageurs que ce soit. Aucun stockage de produits autres que ceux éventuellement 

ne devra avoir lieu dans les 
PPI. 

 
 Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) des captages des sources de la Route de 

REDESSAN couvrira la zone délimitée sur les Figures 15 et 16. Les prescriptions détaillées 
à la section 6  

 
 Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) des captages des sources de la route de 

REDESSAN couvrira la zone délimitée à la Figure 17. Ce PPE devrait principalement faire 

Captage (Envilys  Berga-Sud, 2012) et de mesures de protection quantitative de la 
ressource. 

 
6.1. Périmètres de Protection Immédiate des captages des sources de la Route de REDESSAN 
 
Le Périmètre de Protection Immédiate de la source Ouest correspondra à la zone actuellement 

délimitée par la clôture métallique. 
 
La source Est devra être protégée par une clôture ceinturant totalement la zone du bâtiment de 

être utilisée si elle respecte cette distance réglementaire. Cette clôture délimitera le Périmètre de 
Protection Immédiate de la source Est. 

 

expert. 
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6.2. Périmètre de Protection Rapprochée des captages des sources de la route de REDESSAN
 
La Figure 15 présente la délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée sur fond cadastral. 

Il est à noter que les parcelles cadastrales n° 1064 et n° 1075 (section B, Feuille 6) ne seront que 
partiellement incluses dans le PPR.  

 
 -Sud 

pour la délimitation des PPR). 
 

 
 

Figure 15  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour les captages des sources de la Route de 
REDESSAN  Commune de BELLEGARDE (30) (sur fond cadastral) 

(NB : Les Périmètres de Protection Immédiate sont inclus dans les limites des PPR présentés sur cette figure. Les 
points bleus correspondent aux captages. D3 = Route départementale n°3 dite Route de REDESSAN.) 

 
La Figure 16 présente pour illustration le report du tracé du Périmètre de Protection Rapprochée 

des captages des sources de la route de REDESSAN sur photographie aérienne et fond cadastral. 
 
Ce Périmètre de Protection Rapprochée est traversé par la Route Départementale n° 3 (dite Route 

de REDESSAN) et par des chemins non cadastrés. 
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Figure 16  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour les captages des sources de la Route de 
REDESSAN  Commune de BELLEGARDE (30) (sur photographie aérienne et fond cadastral) 

(NB : Les Périmètres de Protection Immédiate sont inclus dans les limites des PPR présentés sur cette figure. Les 
points bleus correspondent aux captages.) 

 
6.3. Périmètre de Protection Eloignée des captages des sources de la Route de REDESSAN 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) des captages des sources de la Route de REDESSAN 

(Figure 17) intègrera tout le territoire pouvant contribuer s sources. Il sera 
considérablement plus étendu que le précédent PPE de ces captages (Coubes, 1973). 

 
 les communes de BELLEGARDE et MANDUEL. 

 
Du côté Ouest, il sera 

proposée par Berga-Sud (2012) à partir de la piézométrie de 2012, mais bien 
délimitée avec la piézométrie de 2010 établie par Berga-Sud (2010). Il chevauchera pour partie le PPE 
du captage de la Source de Sauzette. 

 
La limite Nord du PPE, qui correspond à la crête piézométrique de séparation des bassins 

hydrogéologiques, reprend approximativement le tracé amont -Sud (2010) 
à partir de la piézométrie de 2010 mais dra 
crête piézométrique proposée par la carte hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975 ; cf. 
Figure 7). 

 
Du côté Est, il chevauchera pour partie l -Jean. 
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Du côté Sud, le PPE sera limité au tracé du PPR de ces captages.
 

 

Figure 17  Périmètres de Protection Rapprochée (en noir) et Eloignée (en rouge) proposés pour les 
captages (points bleus) des sources de la Route de REDESSAN  Commune de BELLEGARDE (30) 

sur fond topographique (en orange la limite des communes de BELLEGARDE et MANDUEL) 
 
6.4. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) des captages des 

sources de la Route de REDESSAN 
 

eront instituées sur les parcelles du 
Périmètre de Protection Rapprochée (PPR), lesquelles seront situées exclusivement sur le territoire de la 
commune de BELLEGARDE. 
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En règle générale, toute activité nouvelle prendra en compte la protection des ressources en eau 
souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. Tout dossier 
relatif à ces projets comportera er
attentif sur cet aspect. La réglementation générale sera scrupuleusement respectée. 

 
Le PPR constituera rrêté préfectoral de 

D Utilité Publique (DUP) mettra en place une veille foncière opérationnelle pour pouvoir 
utiliser, si néce sanitaire du captage. 

 

 
 
Les prescriptions suivantes viseront à améliorer et es 

captages des sources de la Route de REDESSAN 
Elles prendro ctuelles et le principe 
de précaution qui en découle. 

 
ront, sauf mention contraire, aux installations et activités mises en 

préfectoral de D Utilité Publique. 
 
Les in ront pas aux ouvrages, infrastructures et activités nécessaires : 

 à la production et à la distribution des eaux issues des captages autorisés et à la 
, 

 à l préfecto , 

la protection et à la qualité des eaux. 
 
Les installations et activités réglementées seront autorisées dans le cadre de la réglementation 

 à celles-ci et  Dans 
le cas contraire, elles seront de fait interdites. 

 
1. Les installations et activités suivantes seront interdites : 
 

1.1 Pour préser  : 
 

  les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension ; 
  les fouilles, fossés, terrassements et excavations ; 
  actuellement 

boisées de nature à compromettre la conservation des boisements et, notamment, tout 
défrichement ; 

 
1.2 Pour éviter, principalement, 

source de pollution : 
 

 les nouvelles constructions à  
  les Installations Classées pour la Protection de Environnement (ICPE) ; 
  toute activité qui génèrera des rejets liquides et/ou qui utilisera, stockera ou génèrera des 

produits pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles et/ou 
souterraines ; 

  
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux et autres produits chimiques, les eaux usées non 
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domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des eaux, y compris les 

ma  ; 
 Les stockages non conformes de produits phytosanitaires (pesticides) ; 
   (pesticides) 

linéaires (routes, chemins des surfaces imperméabilisées ; 
  les dépôts ou stockages de matières fermentescibles en "bouts de champs" (par exemple 

fumiers, composts 
aménagées pour éviter toute perte ; 

  ion industrielles ou 
domestiques, ainsi que tous produits et matières susceptibles 
eaux ; 

  dans le sous-
é  ; 

  

des anim  ; 
  aux ; 

 
1.3 Divers : 

 
 les cimetières ainsi que leur extension et les inhumations en terrain privé. 

 
2. Les installations et activités suivantes seront réglementées : 
 

  Le changement de destination des constructions existantes ne devra pas entraîner une 
augmentation de la charge polluante. 

 Les habitations existantes seront 

vigueur.  
 Les constructions existantes produisant des eaux usées non domestiques seront dotées de 

s. 
  systèmes de collecte des eaux usées devront garantir 

ins tous 
les cinq ans. Les trop-
du Périmètre de Protection Rapprochée et seront dotés de dispositifs de télésurveillance 

t. 
 
6.5. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Eloignée (PPE) des captages des sources 

de la Route de REDESSAN 
 
Les prescriptions relatives à ce Périmètre de Protection Eloignée correspondent aux mesures 

15-DDTM-SEA-0006 du 22 juillet 2015. Ces mesures devront 
 

 
Dans la mesure où le projet de contournement ferroviaire de NÎMES est susceptible de concerner 

le PPE ou de le tangenter, il y aura lieu de mettre en place les mesures adaptées de surveillance, que ce 
soit durant les phases de travaux ou par la suite. 
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6.5. Conclusion 
 
Au ter  es captages des 

sources de la Route de REDESSAN  mais 
sous réserve du respect de prescriptions qui pourront présenter de fortes contraintes que la collectivité 
devra respecter. 

 
 
 
 
SAINT-BAUZELY, le 12 juillet 2016. 
 
        Olivier Banton 



Commune de BELLEGARDE  30 
 
 
 
 

Avis sanitaire sur le captage envisagé de la Source de Saint-Jean 
pour renforcer la desserte en eau destinée à la consommation 

humaine de la commune de BELLEGARDE  
 

 
 
 
 

 
 
 

 
ygiène Publique 

par le Ministère chargé de la Santé 

 
Olivier Banton 

 
12 juillet 2016 
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1.  Introduction 
 
Le présent rapport est établi à la demande de la Commune de BELLEGARDE (Hôtel de Ville, 

Place Charles de Gaulle, 30127 BELLEGARDE) et concerne le captage de la Source de Saint-Jean. 
 
Cet  

(Source de Sauzette, Sources de la Route de REDESSAN
Saint-Jean (Figures 1 et 2). Les captages de la Source de Sauzette et des Sources de la Route de 
REDESSAN alimentent en eau destinée à la consommation humaine les communes de BELLEGARDE 
et de FOURQUES alors que la Source de Saint-  sanitaire 

 pour renforcer cette desserte. 
 

 
 

Figure 1  Localisation sur fond topographique IGN (source Géoportail) des sources captées pour 

 
 
En date du 23 janvier 2012, la commune de BELLEGARDE a sollicité à cet effet Monsieur Le 

Préfet pour le lancement d e procédure de DUP relative à ces 
captages. Nous avons été dans ce cadre le 27 mars 2012 pour 
émettre sur ces captages un avis  
Ministère chargé de la Santé. 

 
dans le 

même temps, nous avons attendu que soit terminée cette étude AAC afin 
entre les deux expertises et afin de compléter notre avis avec les nouveaux éléments apportés. 

 
Une visite des sources a également été effectuée le 9 octobre 2012 en présence des Techniciens 

. 
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Figure 2  Localisation sur photographie aérienne (source Géoportail) des sources captées pour 
ou 

e 
 
Pour la préparation de ce rapport, différents documents ont aussi été consultés : 

 Carte topographique IGN de NÎMES/BEAUCAIRE (2942-OT) au 1/25 000ème. 

 Cartes géologiques BRGM de NÎMES (965) au 1/50 000ème. 

 Cadastre de la Commune de BELLEGARDE. 

 POUL, X. BRGM, 1975. Etude hydrogéologique de la Costière  Vistrenque (Gard). 
BRGM 75-SGN-220-LRO. 

 Berga-  
des Sources de Sauzette, de la route de REDESSAN et de Saint-Jean. Commune de 
BELLEGARDE. N° 30/034 H 10 086. 

 Berga-
Sauzette, Sources Est et Ouest de la route de REDESSAN, Source de Saint-Jean. 
Commune de BELLEGARDE. N° 30/034 L 11 075. 20/09/2012. 

 Envilys, 2012. E
la ressource en eau sur les captages de la commune de BELLEGARDE. Diagnostic 
territorial. Octobre 2012.  

 
 

2.  Situation géographique 

La Source de Saint-Jean est située à 200 m environ Ouest du Mas Saint-Jean (Figure 3). La 
source est répertoriée dans la Banque des données du Sous-Sol (BSS) du BRGM sous le numéro 
09657X0023. 

 
Cette source non captée est constituée de quelques griffons émergeant au pied 

occupant les parcelles cadastrales n° 809 et n° 810 et, éventuellement, en limite de la parcelle n° 848 
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(commune de BELLEGARDE, section B - Feuille 5).
BELLEGARDE dans un petit fossé longeant un chemin puis une route goudronnée. Ce fossé est 
caractérisé par un encroûtement très important de calcaire (carbonate de calcium). Cet encroûtement 
forme un tuf que la commune de BELLEGARDE doit fréquemment détruire pour maintenir la 

 
 

 
 

Figure 3  Localisation sur photo aérienne et fond cadastral de la source de Saint-Jean (cadastre section 
B - Feuille 5 de la commune de BELLEGARDE ; source Géoportail) 

 
Les coordonnées de la source (coin Sud de la parcelle 810) sont respectivement : 
 X = 776 057, Y = 1 865 035, en Lambert II étendu ; 
 X = 822 499, Y = 6 297 401, en Lambert 93. 

 
L altitude de 35 mNGF. 
 
 

3. Contextes géologique et hydrogéologique 
 
3.1. Cadre géologique 
 

du secteur dans lequel se situe la source peut être observé sur la 
carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème (Figure 4) qui indique les formations suivantes : 

 (en figuré gris) alluvions anciennes correspondant aux cailloutis villafranchiens des 
Costières une vaste terrasse dominant la 
plaine du Rhône située au Sud  Sud-Est ; 

 (en figuré rayé gris et jaune) quelques placages de l ss quaternaires tapissant localement 
les alluvions anciennes ; 

 en contrebas et sous les alluvions anciennes, (en figuré marron) sables littoraux, argiles et 
marnes saumâtres à marines du Pliocène ; 
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au niveau de BELLEGARDE, (en figuré beige) colluvions de limons et cailloutis de la 
bordure Sud-Est des Costières. 

 

 
 

Figure 4  Extrait de la carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème avec localisation des sources 

 
 
Selon les informations obtenues des piézomètres réalisés par Berga-Sud en 2011, la terrasse des 

cailloutis des Costières a une épaisseur de 17 m au niveau de la parcelle dominant la source. Cette 
e 

vingtaine de mètres. 
 
3.2. Caractéristiques hydrogéologiques 
 
Les griffons captés résultent des écoulements : 

 re des cailloutis des Costières, 
 à la faveur des matériaux pliocènes imperméables en grand qui constituent 

ainsi  
 ém de la terrasse des cailloutis par érosion régressive 

résultant de  
 

de Saint-Jean est donc composé des cailloutis villafranchiens des 
Costières qui correspondent à une terrasse alluviale de quelques mètres à quelques dizaines de mètres 

es matériaux 
constituent une formation très perméable. Les limons l paisseur demeure faible, de 

réellement la recharge par les 
précipitations. 
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L

ation, en particulier lors des pluies 

des cailloutis. 
 

BELLEGARDE 
72 -Est des Costières et donne naissance à de nombreuses sources 
(dont celles 
humaine de BELLEGARDE). La nappe de ces cailloutis à forte perméabilité est largement exploitée 
dans tout le secteur pour les eaux potables, domestiques, agricoles et industrielles. Les mesures 
effectuées dans les piézomètres réalisés en 2011 dans le secteur ont indiqué une épaisseur de la nappe 
variant de 5 à 15 m selon les lieux.  

 
Les caractéristiques hydrodynamiques de aquifère, liées des formations 

alluviales déposées, varient de façon importante locale e 
également la porosité et la perméabilité. Ainsi, les chenaux de matériels grossiers (galets) à matrice 
sableuse et fraction argileuse peu importante sont les plus productifs 
très localisée des sources. 

 
-3 à 10-4 m/s, une 

 
 
3.3. Piézométrie et hydrodynamique 
 
Le BRGM (Poul, 1975) a établi une carte piézométrique de la nappe des Costières (Figure 5).  
 

 
Figure 5  Extrait annoté de la carte hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975) 
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Même si la carte piézométrique (Figure 5) ne couvre pas la partie Est Sud-Est des Costières, 
identifier la position globale de la crête piézométrique délimitant deux bassins 

hydrogéologiques Nord-Ouest (vers la plaine de la 
Vistrenque) et pour Sud-Est vers la plaine du Rhône. On remarque que cette crête 
piézométrique (trait rouge épais dessiné par nos soins) se superpose à la limite (en pointillés bleus) du 

 
 
Dans le secteur situé en amont des sources de la commune de BELLEGARDE, Berga-Sud a 

-octobre 2010 (moyennes à basses eaux 
de l  et  

 

 
 

Figure 6  Piézométrie de septembre-octobre 2010 (Berga-Sud, 2010) avec rajout par nos soins de la 
Saint-Jean selon la piézométrie dessinée 

 
La Figure 6 présente une piézométrie assez conforme à la piézométrie du BRGM (en particulier 

sur la position de la crête piézométrique) dans la partie Sud-Sud-Est des 
Costières. Cette information montre entre autres Sud des écoulements avec des 
courbes piézométriques globale Est-Ouest. Selon cette piézométrie, 
Source de Saint-Jean viendrait du NNE, depuis le secteur du Mas des Chèvres et du Mas de Campuget 
(Commune de MANDUEL) (cf. Figure 12). 

 
La piézométrie présentée à la Figure 7 a été réalisée (Berga-Sud, 2012) avec une densité plus 

importante de points de mesure piézométrique autour des sources de la commune de BELLEGARDE. 
Elle présente une piézométrie assez semblable à celle de 2010 mais avec un tracé plus incurvé des 
courbes piézométriques au Nord des sources. 
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Figure 7  Piézométrie de mai 2012 (Berga-Sud, 2012) avec rajout par nos soins de la direction 
Saint-Jean selon la piézométrie dessinée 

 

 
Figure 8  Suivi piézométrique du Mas Le Balandran (BSS 09656X0066/6N49) 
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Le suivi réalisé sur le piézomètre (09656X0066/6N49 ; source ADES) du Mas Le Balandran 
u bourg de BELLEGARDE (voir situation du Mas Le Balandran à la Figure 7) 

 de la nappe des cailloutis. On remarque 
dépassant les deux mètres et masquant presque totalement les 

variations annuelles (Figure 8). 
 

par les relevés de Berga-Sud de septembre-octobre 2010 et mai 2012 correspondent à des périodes de 
basses eaux pour la période des dernières années, mais que des niveaux bien plus bas ont déjà été 
observés dans le passé. On note que cette amplitude de la variation temporelle de plus de 2 m est 

Ainsi, les hauteurs de recharge de la nappe varient de façon importante dans le temps et potentiellement 
. Par conséquent, on considérera que la présence des placages de 

 
 
Ainsi, on peut considérer que la piézométrie et le coulant peuvent 

drastiquement changer entre les hautes et basses eaux et selon les conditions de recharge de la nappe. 
 
Berga-Sud a délimité les zones alimentant les différentes sources de la commune de 

BELLEGARDE en fonction des cartes piézométriques dressées en 2010 et 2012 (Figure 9). 
 

 
 

Figure 9  PNAC (Portion de Nappe Alimentant le Captage ; en trait épais rouge) et AAC (Aire 
 ; en trait épais bleu) délimitées par Berga-Sud à partir des piézométries 2010 

(à gauche) et 2012 (à droite) 
 
Par définition, l  

 considéré. 
ts de la surface du sol qui contribuent à 

 infiltration après ruissellement. La notion 
ègre ainsi les zones de bordures de la PNAC qui 

ruissellement. 
 

pompage comme cela serait le cas avec un  suit ainsi les 
gradients naturels induits par les charges piézométriques. La PNAC correspond alors au bassin versant 
hydrogéologique de la source. 
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La délimitation des PNAC a été réalisée (Berga-Sud, 2010, 2012) en partant des captages 
(existants ou envisagé) de la commune de BELLEGARDE  
piézométrique, perpendiculairement aux courbes piézométriques. Cette délimitation a également tenu 
compte des autres sources du secteur. 

 
On constate, en comparant les Figures 9 gauche et droite, que les PNAC diffèrent assez 

fortement entre les tracés résultant des piézométries 2010 et 2012. Les PNAC sont ainsi globalement 
orientées vers le Nord-Ouest pour la piézométrie 
celle de 2012. Ces différences peuvent résulter de plusieurs causes : 

 Les PNAC 2010 et 2012 n états piézométriques établis 
avec les mêmes points de mesure. 

 Certains points de mesure peuvent être des ouvrages utilisés à des fins domestiques ou 
agricoles pour lesquels le niveau mesuré serait un niveau influencé par un pompage 
(ex. pompage arrêté peu de temps avant la mesure). 

 L intégré plusieurs points de mesure situés au Nord de la Source 
de Sauzette exploitée par la commune de BELLEGARDE qui auraient permis de 

ation particulière des courbes piézométriques dans ce secteur. 

 Egalement, 
domaine étudié qui auraient permis de confirmer le redressement vers le Nord-Est des 
courbes piézométriques tracées dans ce secteur. 

 Les périodes de mesure corresponde  (sans recharge). Les 
écoulements des eaux de la nappe résultent de la vidange (tarissement) de celle-ci. Dans 

-chenaux et de la paléo-morphologie du substratum 
peut être plus importante. 

 
Dans le cas de la Source de Saint-Jean, la PNAC délimitée en 2012 serait basée sur des 

écoulements en provenance du NNE. Mentionnons que ce thalweg résulte vraisemblablement de 
contribuée entre autres par les écoulements issus des griffons. 

 
Le débit total des sources du 3/h. Selon Berga-Sud, la 

2 (précipitations moyenn
650 mm 
délimitée par Berga-Sud (0.97 km2). 

 
Les services techniques de la commune ont également procédé à des mesures de débit le 26 mars 

2012 donnant 88 m3/h pour la Source de Sauzette, 103 m3/h pour les sources Est et Ouest de la route de 
REDESSAN et 18 m3/h pour la Source de Saint-Jean. 

 
Berga-Sud (2012) a réalisé une évaluation de  basé 

sur la loi de Darcy. Les paramètres utilisés ont été tirés de la bibliographie, hormis le gradient 
piézométrique qui a été déduit de la carte piézométrique. Les paramètres utilisés sont les suivantes : 

  10-3 m2/s ; 
  ; 
 -3 à 1,25 10-3 m/s ; 
 -3 ; 
 -3, 
 -3 ; 
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déterminée par Berga-Sud 
dans le secteur de la Source de Sauzette et de 4 à 5 m/j dans celui de la Source de Saint-Jean. La 
distance parcourue durant 50 j (isochrone de déplacement communément utilisée pour la délimitation du 
Périmètre de Protection Rapprochée) serait ainsi de 350 à 500 m en amont de la Source de Sauzette et de 
200 à 250 m en amont pour la Source de Saint-Jean. 

 
4. Qualité des eaux de la source de Saint-Jean 

 
cique et présente une dureté importante avec une conductivité 

électrique à 20°C variant entre 600 et 700 µS/cm, un pH entre 6.8 et 7.2, une concentration en 
hydrogénocarbonates entre 250 et 300 mg/l et une concentration en sulfates entre 70 et 90 mg/l. 

 
Nous disposons "Première Adduction" réalisée sur un échantillon prélevé 

le 1er mars 2007.  Cette analyse a fait ressortir les points particuliers suivants : 
 
Conductivité électrique à 20°C 851 µS/cm 
Titre alcalimétrique complet  31,0 °F 
Hydrogénocarbonates   380 mg/l 
Norflurazon    0,06 µg/l 
Nitrates (en NO3)   39 mg/l 
Sulfates    94 mg/l 
 
Notons qu es métabolites de pesticides actuellement détectés 

 et dépassant pour certains les limites . 
 
Si la commune de BELLEGARDE souhaitait capter la source de Saint-Jean, une nouvelle 

analyse dite de "Première Adduction" serait requise.   
 
Des analyses ont par ailleurs été réalisées par Berga-Sud dans le cadre de son étude AAC 

réalisée en 2012. Ces analyses ont montré des concentrations en nitrates (33 et 36 mg/l) et en pesticides 
u secteur. Concernant les pesticides, les concentrations 

suivantes ont été détectées : 
 
27/04/2012 Norflurazon     0.03 µg/l 
27/04/2012 Desméthyl Norflurazon   0.036 µg/l 
27/04/2012 Simazine    0.02 µg/l 
27/04/2012 Désisopropyl Atrazine  0.02 µg/l 
27/04/2012 Déséthyl Terbuthylazine  0.008 µg/l 
27/04/2012 Déséthyl Atrazine   0.006 µg/l 
24/05/2012 Desméthyl Norflurazon  0.54 µg/l 
24/05/2012 Déséthyl Désisopropyl Atrazine 0.15 µg/l 
24/05/2012 Simazine    0.02 µg/l 
 
En mai 2012, deux molécules de pesticides ont donc dépassé la limite de qualité de 0.1 µg/l par 

molécule pour ce paramètre "au robinet du consommateur". Des dépassements de la limite de qualité 
pour ces deux molécules ont été également été constatés de façon récurrente sur les captages voisins, 
confirmant une contamination généralisée par les pesticides de la Nappe des Costières au Nord de 

ration de BELLEGARDE. 
 
Cette contamination et le niveau élevé des concentrations en nitrates confirment la vulnérabilité 

de la ressource au regard des activités prenant place à la surface de l  de la Source 
de Saint-Jean. 
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5. Avis ydrogéologue agréé ublique par le Ministère 
chargé de la Santé 
 
Suite à la compilation des informations disponibles et à notre visite des lieux, nos 

recommandations sont les suivantes : 
 
 récente concernant la bactériologie mais en se référant aux 

captages voisins de Sauzette et de la route de REDESSAN, la Source de Saint-Jean ne 
pourrait être utilisée à des fins de desserte en eau destinée à la consommation humaine en 
assurant en tout temps un traitement adéquat de désinfection contre les pollutions 
bactériologiques et 
captage dans le Périmètre de Protection Rapprochée. 
 

 Compte tenu des dépassements des normes concernant les pesticides, la Source de Saint-Jean 
ne pourrait être utilisée à des fins de desserte en eau destinée à la consommation humaine 

après avoir pris des mesures appropriées (y compris un traitement adapté des pesticides) 
et en mettant en place une protection adaptée de  dans le 
Périmètre de Protection Eloignée. 

 
 Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) de la Source de Saint-Jean, si cette source était 

captée, couvrirait la zone délimitée sur les Figures 10 et 11. Les prescriptions détaillées à la 
section aient. 

 
 Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) de la Source de Saint-Jean, si cette source était 

captée, couvrirait la zone délimitée sur la Figure 12. Ce PPE devrait principalement faire 

Captage (Envilys  Berga-Sud, 2012) et de mesures de protection quantitative de la 
ressource. 

 
5.1. Périmètre de Protection Immédiate (PPI) d captage de la Source de Saint-Jean 
 
Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) devrait être une clôture métallique 

assurant une protection suffisante contre toute intrusion. Il devrait au minimum intégrer le terrain situé à 
moins de 10 m de . Ce PPI devra être propriété de la commune de BELLEGARDE. 

 
 
5.2. Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) d  captage de la Source de Saint-

Jean 
 
Les Figures 10 et 11 présentent la délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée de 

 captage de la Source de Saint-Jean sur fond cadastral et photographie aérienne. 
 
Ce PPR concernerait la seule commune de BELLEGARDE. Son tracé correspondrait à une 

alimentation de la source par des écoulements pouvant provenir de tout le quadrant Nord-Ouest reflétant 
. Son extension 

00 m est basée sur les vitesses -Sud (2012) et sur un temps 
de parcours de 50 jours . 

 
Ce PPR serait traversé par des chemins non cadastrés. 
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Figure 10  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour l  captage de la Source de Saint-
Jean  Commune de BELLEGARDE (30) (sur fond cadastral) 

(NB : La source de Saint-Jean est indiquée par le point bleu. Le Périmètre de Protection Immédiate est inclus dans 
les limites du PPR présenté sur cette figure)  
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Figure 11  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour l  captage de la Source de Saint-
Jean  Commune de BELLEGARDE (30) (sur photographie aérienne et fond cadastral) 

(NB : La source de Saint-Jean est indiquée par le point bleu. Le Périmètre de Protection Immédiate est inclus dans 
les limites du PPR présenté sur cette figure)  

 
5.3. Périmètre de Protection Eloignée (PPE) d tuel captage de la Source de Saint-Jean 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) d  captage de la Source de Saint-Jean 

(Figure 12) intègre tout le territoire pouvant contribuer  
 
Ce p  
 
Du côté Ouest, il serait plus e par 

Berga-Sud (2012) à partir de la piézométrie de 2012, mais bien moins étendu 
délimitée avec la piézométrie de 2010 établie par Berga-Sud (2010). Il chevaucherait pour partie le PPE 
du captage des Sources Est et Ouest de la route de REDESSAN. 
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Figure 12  Tracés sur fond topographique des Périmètres de Protection Rapprochée (en trait épais noir) 
et Eloignée (en trait épais rouge) proposés pour l  captage de la Source de Saint-Jean (point 
bleu)  Commune de BELLEGARDE (30) (en orange, limite des communes de BELLEGARDE et 

MANDUEL) 
 

La limite Nord du PPE, qui correspondrait à la crête piézométrique de séparation des bassins 
hydrogéologiques, reprendrait le tracé de l e par Berga-Sud (2010) à partir de la 
piézométrie de 2010 rait cependant 
crête piézométrique proposée par la carte hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975 : cf. 
Figure 7). 

 
Du côté Est, il serait conforme à la piézométrie 2012 de Berga-Sud (2012). 
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Du côté Sud, le PPE serai
thalweg.  

 
5.4. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) d  captage 

de la Source de Saint-Jean 
 

eraient instituées, si ce captage 
était réalisé, sur les parcelles du Périmètre de Protection Rapprochée (PPR), lesquelles seraient situées 
exclusivement sur le territoire de la commune de BELLEGARDE. 

 
En règle générale, toute activité nouvelle prendrait en compte la protection des ressources en eau 

souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. Tout dossier 
relatif à ces projets comporterait erait 
attentif sur cet aspect. La réglementation générale serait scrupuleusement respectée. 

 
Le PPR constituerait une zone de vigilance dans laquelle le b rrêté préfectoral de 

D Utilité Publique (DUP) mettrait en place une veille foncière opérationnelle pour pouvoir 
sanitaire du captage. 

 
Ce PPR devrai

 
 
Les prescriptions suivantes viseraient à améliorer et 

captage de la Source de Saint-Jean 
prendraie
précaution qui en découle. 

 
raient, sauf mention contraire, aux installations et activités mises en 

préfectoral de D Utilité Publique. 
 

raient pas aux ouvrages, infrastructures et activités nécessaires : 
 à la production et à la distribution des eaux issues des captages autorisés et à la 

, 
 à l , 

 exploitation ne portent pas atteinte à 
la protection et à la qualité des eaux. 

 
Les installations et activités réglementées seraient autorisées dans le cadre de la réglementation 

 à celles-ci et  prescriptions indiquées. Dans 
le cas contraire, elles seraient de fait interdites. 

 
1. Les installations et activités suivantes seraient interdites : 
 

1.1 P  : 
 

  les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension ; 
  les fouilles, fossés, terrassements et excavations ; 
  

boisées de nature à compromettre la conservation des boisements et, notamment, tout 
défrichement. 
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1.2 Pour éviter, principalement,
source de pollution : 
 

  
  les Installations Classées pour la Protection de Environnement (ICPE) ; 
  toute activité qui génèrerait des rejets liquides et/ou qui utiliserait, stockerait ou 

génèrerait des produits pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux 
superficielles et/ou souterraines ; 

  les stocka
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux et autres produits chimiques, les eaux usées non 
domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des eaux, y compris les 

 ; 
 les stockages non conformes de produits phytosanitaires (pesticides) ; 
   (pesticides) 

linéaires (routes, chemins des surfaces imperméabilisées ; 
  les dépôts ou stockages de matières fermentescibles en "bouts de champs" (par exemple 

fumiers, composts 
aménagées pour éviter toute perte ; 

  
domestiques, ainsi que tous produits et matières susceptibles térer la qualité des 
eaux ; 

  dans le sous-
é  ; 

  r 

des anim  ; 
   ; 

 
1.3 Divers : 

 
 les cimetières ainsi que leur extension et les inhumations en terrain privé. 

 
5.5. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Eloignée (PP de 

la Source de Saint-Jean 
 
Les prescriptions relatives à ce Périmètre de Protection Eloignée correspondraient aux mesures 

l N° 2015-DDTM-SEA-0006 du 22 juillet 2015. Ces mesures devraient 
 

 
Dans la mesure où le projet de contournement ferroviaire de NÎMES est susceptible de concerner 

le PPE ou de le tangenter, il y aurait lieu de mettre en place les mesures adaptées de surveillance, que ce 
soit durant les phases de travaux ou par la suite. 
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5.6. Conclusion 
 
Au ter  un AVIS RESERVE  la Source de Saint-

Jean pour l  compte tenu des problèmes de 
3/h).  

Le captage de cette source imposerait le respect des prescriptions mentionnées dans le 
présent avis, lesquelles présenteraient nécessairement de fortes contraintes que la Collectivité devrait 
respecter et faire respecter, et qui nécessiteraie

. 
 
 
 
SAINT-BAUZELY, le 12 juillet 2016. 
 
        Olivier Banton 



Commune de BELLEGARDE  30 
 
 
 
 

Avis sanitaire sur le captage envisagé de la Source de Saint-Jean 
pour renforcer la desserte en eau destinée à la consommation 
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1.  Introduction 
 
Le présent rapport est établi à la demande de la Commune de BELLEGARDE (Hôtel de Ville, 

Place Charles de Gaulle, 30127 BELLEGARDE) et concerne le captage de la Source de Saint-Jean. 
 
Cet  

(Source de Sauzette, Sources de la Route de REDESSAN
Saint-Jean (Figures 1 et 2). Les captages de la Source de Sauzette et des Sources de la Route de 
REDESSAN alimentent en eau destinée à la consommation humaine les communes de BELLEGARDE 
et de FOURQUES alors que la Source de Saint-  sanitaire 

 pour renforcer cette desserte. 
 

 
 

Figure 1  Localisation sur fond topographique IGN (source Géoportail) des sources captées pour 

 
 
En date du 23 janvier 2012, la commune de BELLEGARDE a sollicité à cet effet Monsieur Le 

Préfet pour le lancement d e procédure de DUP relative à ces 
captages. Nous avons été dans ce cadre le 27 mars 2012 pour 
émettre sur ces captages un avis  
Ministère chargé de la Santé. 

 
dans le 

même temps, nous avons attendu que soit terminée cette étude AAC afin 
entre les deux expertises et afin de compléter notre avis avec les nouveaux éléments apportés. 

 
Une visite des sources a également été effectuée le 9 octobre 2012 en présence des Techniciens 

. 
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Figure 2  Localisation sur photographie aérienne (source Géoportail) des sources captées pour 
ou 

e 
 
Pour la préparation de ce rapport, différents documents ont aussi été consultés : 

 Carte topographique IGN de NÎMES/BEAUCAIRE (2942-OT) au 1/25 000ème. 

 Cartes géologiques BRGM de NÎMES (965) au 1/50 000ème. 

 Cadastre de la Commune de BELLEGARDE. 

 POUL, X. BRGM, 1975. Etude hydrogéologique de la Costière  Vistrenque (Gard). 
BRGM 75-SGN-220-LRO. 

 Berga-  
des Sources de Sauzette, de la route de REDESSAN et de Saint-Jean. Commune de 
BELLEGARDE. N° 30/034 H 10 086. 

 Berga-
Sauzette, Sources Est et Ouest de la route de REDESSAN, Source de Saint-Jean. 
Commune de BELLEGARDE. N° 30/034 L 11 075. 20/09/2012. 

 Envilys, 2012. E
la ressource en eau sur les captages de la commune de BELLEGARDE. Diagnostic 
territorial. Octobre 2012.  

 
 

2.  Situation géographique 

La Source de Saint-Jean est située à 200 m environ Ouest du Mas Saint-Jean (Figure 3). La 
source est répertoriée dans la Banque des données du Sous-Sol (BSS) du BRGM sous le numéro 
09657X0023. 

 
Cette source non captée est constituée de quelques griffons émergeant au pied 

occupant les parcelles cadastrales n° 809 et n° 810 et, éventuellement, en limite de la parcelle n° 848 
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(commune de BELLEGARDE, section B - Feuille 5).
BELLEGARDE dans un petit fossé longeant un chemin puis une route goudronnée. Ce fossé est 
caractérisé par un encroûtement très important de calcaire (carbonate de calcium). Cet encroûtement 
forme un tuf que la commune de BELLEGARDE doit fréquemment détruire pour maintenir la 

 
 

 
 

Figure 3  Localisation sur photo aérienne et fond cadastral de la source de Saint-Jean (cadastre section 
B - Feuille 5 de la commune de BELLEGARDE ; source Géoportail) 

 
Les coordonnées de la source (coin Sud de la parcelle 810) sont respectivement : 
 X = 776 057, Y = 1 865 035, en Lambert II étendu ; 
 X = 822 499, Y = 6 297 401, en Lambert 93. 

 
L altitude de 35 mNGF. 
 
 

3. Contextes géologique et hydrogéologique 
 
3.1. Cadre géologique 
 

du secteur dans lequel se situe la source peut être observé sur la 
carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème (Figure 4) qui indique les formations suivantes : 

 (en figuré gris) alluvions anciennes correspondant aux cailloutis villafranchiens des 
Costières une vaste terrasse dominant la 
plaine du Rhône située au Sud  Sud-Est ; 

 (en figuré rayé gris et jaune) quelques placages de l ss quaternaires tapissant localement 
les alluvions anciennes ; 

 en contrebas et sous les alluvions anciennes, (en figuré marron) sables littoraux, argiles et 
marnes saumâtres à marines du Pliocène ; 
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au niveau de BELLEGARDE, (en figuré beige) colluvions de limons et cailloutis de la 
bordure Sud-Est des Costières. 

 

 
 

Figure 4  Extrait de la carte géologique de NÎMES (965) au 1/50 000ème avec localisation des sources 

 
 
Selon les informations obtenues des piézomètres réalisés par Berga-Sud en 2011, la terrasse des 

cailloutis des Costières a une épaisseur de 17 m au niveau de la parcelle dominant la source. Cette 
e 

vingtaine de mètres. 
 
3.2. Caractéristiques hydrogéologiques 
 
Les griffons captés résultent des écoulements : 

 re des cailloutis des Costières, 
 à la faveur des matériaux pliocènes imperméables en grand qui constituent 

ainsi  
 ém de la terrasse des cailloutis par érosion régressive 

résultant de  
 

de Saint-Jean est donc composé des cailloutis villafranchiens des 
Costières qui correspondent à une terrasse alluviale de quelques mètres à quelques dizaines de mètres 

es matériaux 
constituent une formation très perméable. Les limons l paisseur demeure faible, de 

réellement la recharge par les 
précipitations. 
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L

ation, en particulier lors des pluies 

des cailloutis. 
 

BELLEGARDE 
72 -Est des Costières et donne naissance à de nombreuses sources 
(dont celles 
humaine de BELLEGARDE). La nappe de ces cailloutis à forte perméabilité est largement exploitée 
dans tout le secteur pour les eaux potables, domestiques, agricoles et industrielles. Les mesures 
effectuées dans les piézomètres réalisés en 2011 dans le secteur ont indiqué une épaisseur de la nappe 
variant de 5 à 15 m selon les lieux.  

 
Les caractéristiques hydrodynamiques de aquifère, liées des formations 

alluviales déposées, varient de façon importante locale e 
également la porosité et la perméabilité. Ainsi, les chenaux de matériels grossiers (galets) à matrice 
sableuse et fraction argileuse peu importante sont les plus productifs 
très localisée des sources. 

 
-3 à 10-4 m/s, une 

 
 
3.3. Piézométrie et hydrodynamique 
 
Le BRGM (Poul, 1975) a établi une carte piézométrique de la nappe des Costières (Figure 5).  
 

 
Figure 5  Extrait annoté de la carte hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975) 
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Même si la carte piézométrique (Figure 5) ne couvre pas la partie Est Sud-Est des Costières, 
identifier la position globale de la crête piézométrique délimitant deux bassins 

hydrogéologiques Nord-Ouest (vers la plaine de la 
Vistrenque) et pour Sud-Est vers la plaine du Rhône. On remarque que cette crête 
piézométrique (trait rouge épais dessiné par nos soins) se superpose à la limite (en pointillés bleus) du 

 
 
Dans le secteur situé en amont des sources de la commune de BELLEGARDE, Berga-Sud a 

-octobre 2010 (moyennes à basses eaux 
de l  et  

 

 
 

Figure 6  Piézométrie de septembre-octobre 2010 (Berga-Sud, 2010) avec rajout par nos soins de la 
Saint-Jean selon la piézométrie dessinée 

 
La Figure 6 présente une piézométrie assez conforme à la piézométrie du BRGM (en particulier 

sur la position de la crête piézométrique) dans la partie Sud-Sud-Est des 
Costières. Cette information montre entre autres Sud des écoulements avec des 
courbes piézométriques globale Est-Ouest. Selon cette piézométrie, 
Source de Saint-Jean viendrait du NNE, depuis le secteur du Mas des Chèvres et du Mas de Campuget 
(Commune de MANDUEL) (cf. Figure 12). 

 
La piézométrie présentée à la Figure 7 a été réalisée (Berga-Sud, 2012) avec une densité plus 

importante de points de mesure piézométrique autour des sources de la commune de BELLEGARDE. 
Elle présente une piézométrie assez semblable à celle de 2010 mais avec un tracé plus incurvé des 
courbes piézométriques au Nord des sources. 
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Figure 7  Piézométrie de mai 2012 (Berga-Sud, 2012) avec rajout par nos soins de la direction 
Saint-Jean selon la piézométrie dessinée 

 

 
Figure 8  Suivi piézométrique du Mas Le Balandran (BSS 09656X0066/6N49) 
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Le suivi réalisé sur le piézomètre (09656X0066/6N49 ; source ADES) du Mas Le Balandran 
u bourg de BELLEGARDE (voir situation du Mas Le Balandran à la Figure 7) 

 de la nappe des cailloutis. On remarque 
dépassant les deux mètres et masquant presque totalement les 

variations annuelles (Figure 8). 
 

par les relevés de Berga-Sud de septembre-octobre 2010 et mai 2012 correspondent à des périodes de 
basses eaux pour la période des dernières années, mais que des niveaux bien plus bas ont déjà été 
observés dans le passé. On note que cette amplitude de la variation temporelle de plus de 2 m est 

Ainsi, les hauteurs de recharge de la nappe varient de façon importante dans le temps et potentiellement 
. Par conséquent, on considérera que la présence des placages de 

 
 
Ainsi, on peut considérer que la piézométrie et le coulant peuvent 

drastiquement changer entre les hautes et basses eaux et selon les conditions de recharge de la nappe. 
 
Berga-Sud a délimité les zones alimentant les différentes sources de la commune de 

BELLEGARDE en fonction des cartes piézométriques dressées en 2010 et 2012 (Figure 9). 
 

 
 

Figure 9  PNAC (Portion de Nappe Alimentant le Captage ; en trait épais rouge) et AAC (Aire 
 ; en trait épais bleu) délimitées par Berga-Sud à partir des piézométries 2010 

(à gauche) et 2012 (à droite) 
 
Par définition, l  

 considéré. 
ts de la surface du sol qui contribuent à 

 infiltration après ruissellement. La notion 
ègre ainsi les zones de bordures de la PNAC qui 

ruissellement. 
 

pompage comme cela serait le cas avec un  suit ainsi les 
gradients naturels induits par les charges piézométriques. La PNAC correspond alors au bassin versant 
hydrogéologique de la source. 
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La délimitation des PNAC a été réalisée (Berga-Sud, 2010, 2012) en partant des captages 
(existants ou envisagé) de la commune de BELLEGARDE  
piézométrique, perpendiculairement aux courbes piézométriques. Cette délimitation a également tenu 
compte des autres sources du secteur. 

 
On constate, en comparant les Figures 9 gauche et droite, que les PNAC diffèrent assez 

fortement entre les tracés résultant des piézométries 2010 et 2012. Les PNAC sont ainsi globalement 
orientées vers le Nord-Ouest pour la piézométrie 
celle de 2012. Ces différences peuvent résulter de plusieurs causes : 

 Les PNAC 2010 et 2012 n états piézométriques établis 
avec les mêmes points de mesure. 

 Certains points de mesure peuvent être des ouvrages utilisés à des fins domestiques ou 
agricoles pour lesquels le niveau mesuré serait un niveau influencé par un pompage 
(ex. pompage arrêté peu de temps avant la mesure). 

 L intégré plusieurs points de mesure situés au Nord de la Source 
de Sauzette exploitée par la commune de BELLEGARDE qui auraient permis de 

ation particulière des courbes piézométriques dans ce secteur. 

 Egalement, 
domaine étudié qui auraient permis de confirmer le redressement vers le Nord-Est des 
courbes piézométriques tracées dans ce secteur. 

 Les périodes de mesure corresponde  (sans recharge). Les 
écoulements des eaux de la nappe résultent de la vidange (tarissement) de celle-ci. Dans 

-chenaux et de la paléo-morphologie du substratum 
peut être plus importante. 

 
Dans le cas de la Source de Saint-Jean, la PNAC délimitée en 2012 serait basée sur des 

écoulements en provenance du NNE. Mentionnons que ce thalweg résulte vraisemblablement de 
contribuée entre autres par les écoulements issus des griffons. 

 
Le débit total des sources du 3/h. Selon Berga-Sud, la 

2 (précipitations moyenn
650 mm 
délimitée par Berga-Sud (0.97 km2). 

 
Les services techniques de la commune ont également procédé à des mesures de débit le 26 mars 

2012 donnant 88 m3/h pour la Source de Sauzette, 103 m3/h pour les sources Est et Ouest de la route de 
REDESSAN et 18 m3/h pour la Source de Saint-Jean. 

 
Berga-Sud (2012) a réalisé une évaluation de  basé 

sur la loi de Darcy. Les paramètres utilisés ont été tirés de la bibliographie, hormis le gradient 
piézométrique qui a été déduit de la carte piézométrique. Les paramètres utilisés sont les suivantes : 

  10-3 m2/s ; 
  ; 
 -3 à 1,25 10-3 m/s ; 
 -3 ; 
 -3, 
 -3 ; 
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déterminée par Berga-Sud 
dans le secteur de la Source de Sauzette et de 4 à 5 m/j dans celui de la Source de Saint-Jean. La 
distance parcourue durant 50 j (isochrone de déplacement communément utilisée pour la délimitation du 
Périmètre de Protection Rapprochée) serait ainsi de 350 à 500 m en amont de la Source de Sauzette et de 
200 à 250 m en amont pour la Source de Saint-Jean. 

 
4. Qualité des eaux de la source de Saint-Jean 

 
cique et présente une dureté importante avec une conductivité 

électrique à 20°C variant entre 600 et 700 µS/cm, un pH entre 6.8 et 7.2, une concentration en 
hydrogénocarbonates entre 250 et 300 mg/l et une concentration en sulfates entre 70 et 90 mg/l. 

 
Nous disposons "Première Adduction" réalisée sur un échantillon prélevé 

le 1er mars 2007.  Cette analyse a fait ressortir les points particuliers suivants : 
 
Conductivité électrique à 20°C 851 µS/cm 
Titre alcalimétrique complet  31,0 °F 
Hydrogénocarbonates   380 mg/l 
Norflurazon    0,06 µg/l 
Nitrates (en NO3)   39 mg/l 
Sulfates    94 mg/l 
 
Notons qu es métabolites de pesticides actuellement détectés 

 et dépassant pour certains les limites . 
 
Si la commune de BELLEGARDE souhaitait capter la source de Saint-Jean, une nouvelle 

analyse dite de "Première Adduction" serait requise.   
 
Des analyses ont par ailleurs été réalisées par Berga-Sud dans le cadre de son étude AAC 

réalisée en 2012. Ces analyses ont montré des concentrations en nitrates (33 et 36 mg/l) et en pesticides 
u secteur. Concernant les pesticides, les concentrations 

suivantes ont été détectées : 
 
27/04/2012 Norflurazon     0.03 µg/l 
27/04/2012 Desméthyl Norflurazon   0.036 µg/l 
27/04/2012 Simazine    0.02 µg/l 
27/04/2012 Désisopropyl Atrazine  0.02 µg/l 
27/04/2012 Déséthyl Terbuthylazine  0.008 µg/l 
27/04/2012 Déséthyl Atrazine   0.006 µg/l 
24/05/2012 Desméthyl Norflurazon  0.54 µg/l 
24/05/2012 Déséthyl Désisopropyl Atrazine 0.15 µg/l 
24/05/2012 Simazine    0.02 µg/l 
 
En mai 2012, deux molécules de pesticides ont donc dépassé la limite de qualité de 0.1 µg/l par 

molécule pour ce paramètre "au robinet du consommateur". Des dépassements de la limite de qualité 
pour ces deux molécules ont été également été constatés de façon récurrente sur les captages voisins, 
confirmant une contamination généralisée par les pesticides de la Nappe des Costières au Nord de 

ration de BELLEGARDE. 
 
Cette contamination et le niveau élevé des concentrations en nitrates confirment la vulnérabilité 

de la ressource au regard des activités prenant place à la surface de l  de la Source 
de Saint-Jean. 
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5. Avis ydrogéologue agréé ublique par le Ministère 
chargé de la Santé 
 
Suite à la compilation des informations disponibles et à notre visite des lieux, nos 

recommandations sont les suivantes : 
 
 récente concernant la bactériologie mais en se référant aux 

captages voisins de Sauzette et de la route de REDESSAN, la Source de Saint-Jean ne 
pourrait être utilisée à des fins de desserte en eau destinée à la consommation humaine en 
assurant en tout temps un traitement adéquat de désinfection contre les pollutions 
bactériologiques et 
captage dans le Périmètre de Protection Rapprochée. 
 

 Compte tenu des dépassements des normes concernant les pesticides, la Source de Saint-Jean 
ne pourrait être utilisée à des fins de desserte en eau destinée à la consommation humaine 

après avoir pris des mesures appropriées (y compris un traitement adapté des pesticides) 
et en mettant en place une protection adaptée de  dans le 
Périmètre de Protection Eloignée. 

 
 Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) de la Source de Saint-Jean, si cette source était 

captée, couvrirait la zone délimitée sur les Figures 10 et 11. Les prescriptions détaillées à la 
section aient. 

 
 Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) de la Source de Saint-Jean, si cette source était 

captée, couvrirait la zone délimitée sur la Figure 12. Ce PPE devrait principalement faire 

Captage (Envilys  Berga-Sud, 2012) et de mesures de protection quantitative de la 
ressource. 

 
5.1. Périmètre de Protection Immédiate (PPI) d captage de la Source de Saint-Jean 
 
Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) devrait être une clôture métallique 

assurant une protection suffisante contre toute intrusion. Il devrait au minimum intégrer le terrain situé à 
moins de 10 m de . Ce PPI devra être propriété de la commune de BELLEGARDE. 

 
 
5.2. Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) d  captage de la Source de Saint-

Jean 
 
Les Figures 10 et 11 présentent la délimitation du Périmètre de Protection Rapprochée de 

 captage de la Source de Saint-Jean sur fond cadastral et photographie aérienne. 
 
Ce PPR concernerait la seule commune de BELLEGARDE. Son tracé correspondrait à une 

alimentation de la source par des écoulements pouvant provenir de tout le quadrant Nord-Ouest reflétant 
. Son extension 

00 m est basée sur les vitesses -Sud (2012) et sur un temps 
de parcours de 50 jours . 

 
Ce PPR serait traversé par des chemins non cadastrés. 
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Figure 10  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour l  captage de la Source de Saint-
Jean  Commune de BELLEGARDE (30) (sur fond cadastral) 

(NB : La source de Saint-Jean est indiquée par le point bleu. Le Périmètre de Protection Immédiate est inclus dans 
les limites du PPR présenté sur cette figure)  
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Figure 11  Périmètre de Protection Rapprochée proposé pour l  captage de la Source de Saint-
Jean  Commune de BELLEGARDE (30) (sur photographie aérienne et fond cadastral) 

(NB : La source de Saint-Jean est indiquée par le point bleu. Le Périmètre de Protection Immédiate est inclus dans 
les limites du PPR présenté sur cette figure)  

 
5.3. Périmètre de Protection Eloignée (PPE) d tuel captage de la Source de Saint-Jean 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) d  captage de la Source de Saint-Jean 

(Figure 12) intègre tout le territoire pouvant contribuer  
 
Ce p  
 
Du côté Ouest, il serait plus e par 

Berga-Sud (2012) à partir de la piézométrie de 2012, mais bien moins étendu 
délimitée avec la piézométrie de 2010 établie par Berga-Sud (2010). Il chevaucherait pour partie le PPE 
du captage des Sources Est et Ouest de la route de REDESSAN. 
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Figure 12  Tracés sur fond topographique des Périmètres de Protection Rapprochée (en trait épais noir) 
et Eloignée (en trait épais rouge) proposés pour l  captage de la Source de Saint-Jean (point 
bleu)  Commune de BELLEGARDE (30) (en orange, limite des communes de BELLEGARDE et 

MANDUEL) 
 

La limite Nord du PPE, qui correspondrait à la crête piézométrique de séparation des bassins 
hydrogéologiques, reprendrait le tracé de l e par Berga-Sud (2010) à partir de la 
piézométrie de 2010 rait cependant 
crête piézométrique proposée par la carte hydrogéologique des Costières (Poul, BRGM, 1975 : cf. 
Figure 7). 

 
Du côté Est, il serait conforme à la piézométrie 2012 de Berga-Sud (2012). 
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Du côté Sud, le PPE serai
thalweg.  

 
5.4. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) d  captage 

de la Source de Saint-Jean 
 

eraient instituées, si ce captage 
était réalisé, sur les parcelles du Périmètre de Protection Rapprochée (PPR), lesquelles seraient situées 
exclusivement sur le territoire de la commune de BELLEGARDE. 

 
En règle générale, toute activité nouvelle prendrait en compte la protection des ressources en eau 

souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. Tout dossier 
relatif à ces projets comporterait erait 
attentif sur cet aspect. La réglementation générale serait scrupuleusement respectée. 

 
Le PPR constituerait une zone de vigilance dans laquelle le b rrêté préfectoral de 

D Utilité Publique (DUP) mettrait en place une veille foncière opérationnelle pour pouvoir 
sanitaire du captage. 

 
Ce PPR devrai

 
 
Les prescriptions suivantes viseraient à améliorer et 

captage de la Source de Saint-Jean 
prendraie
précaution qui en découle. 

 
raient, sauf mention contraire, aux installations et activités mises en 

préfectoral de D Utilité Publique. 
 

raient pas aux ouvrages, infrastructures et activités nécessaires : 
 à la production et à la distribution des eaux issues des captages autorisés et à la 

, 
 à l , 

 exploitation ne portent pas atteinte à 
la protection et à la qualité des eaux. 

 
Les installations et activités réglementées seraient autorisées dans le cadre de la réglementation 

 à celles-ci et  prescriptions indiquées. Dans 
le cas contraire, elles seraient de fait interdites. 

 
1. Les installations et activités suivantes seraient interdites : 
 

1.1 P  : 
 

  les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension ; 
  les fouilles, fossés, terrassements et excavations ; 
  

boisées de nature à compromettre la conservation des boisements et, notamment, tout 
défrichement. 
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1.2 Pour éviter, principalement,
source de pollution : 
 

  
  les Installations Classées pour la Protection de Environnement (ICPE) ; 
  toute activité qui génèrerait des rejets liquides et/ou qui utiliserait, stockerait ou 

génèrerait des produits pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux 
superficielles et/ou souterraines ; 

  les stocka
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux et autres produits chimiques, les eaux usées non 
domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des eaux, y compris les 

 ; 
 les stockages non conformes de produits phytosanitaires (pesticides) ; 
   (pesticides) 

linéaires (routes, chemins des surfaces imperméabilisées ; 
  les dépôts ou stockages de matières fermentescibles en "bouts de champs" (par exemple 

fumiers, composts 
aménagées pour éviter toute perte ; 

  
domestiques, ainsi que tous produits et matières susceptibles térer la qualité des 
eaux ; 

  dans le sous-
é  ; 

  r 

des anim  ; 
   ; 

 
1.3 Divers : 

 
 les cimetières ainsi que leur extension et les inhumations en terrain privé. 

 
5.5. Prescriptions relatives au Périmètre de Protection Eloignée (PP de 

la Source de Saint-Jean 
 
Les prescriptions relatives à ce Périmètre de Protection Eloignée correspondraient aux mesures 

l N° 2015-DDTM-SEA-0006 du 22 juillet 2015. Ces mesures devraient 
 

 
Dans la mesure où le projet de contournement ferroviaire de NÎMES est susceptible de concerner 

le PPE ou de le tangenter, il y aurait lieu de mettre en place les mesures adaptées de surveillance, que ce 
soit durant les phases de travaux ou par la suite. 
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5.6. Conclusion 
 
Au ter  un AVIS RESERVE  la Source de Saint-

Jean pour l  compte tenu des problèmes de 
3/h).  

Le captage de cette source imposerait le respect des prescriptions mentionnées dans le 
présent avis, lesquelles présenteraient nécessairement de fortes contraintes que la Collectivité devrait 
respecter et faire respecter, et qui nécessiteraie

. 
 
 
 
SAINT-BAUZELY, le 12 juillet 2016. 
 
        Olivier Banton 












































































































